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La commission poursuit l’examen de la seconde partie du projet de loi de finances 
pour 2023 (n° 273). 

M. Éric Coquerel, président.  

Mission Enseignement scolaire (M. Robin Reda, rapporteur spécial). 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. J’ai le plaisir de rapporter le premier budget de 
la mission Enseignement scolaire pour ce quinquennat. Premier aussi au sens propre du terme, 
puisqu’il s’agit bien du budget le plus important de l’État, avec 60,2 milliards d’euros de crédits 
hors pensions, en augmentation de 3,7 milliards d’euros. Cette hausse de 6,4 % est à mettre en 
perspective avec les 10 milliards d’euros supplémentaires de cette mission depuis cinq ans. 

Les enjeux liés à l’école figurent parmi les grandes priorités du quinquennat du 
Président de la République. Ce budget en hausse est la traduction de l’hommage unanime que 
nous rendons à nos enseignants et de notre souhait collectif que leur métier soit revalorisé. Cette 
revalorisation doit prendre une forme sonnante et trébuchante. Avec ce budget, nous prévoyons 
d’augmenter les enseignants à hauteur de 10 % en moyenne. Nous renforçons aussi les moyens 
de soutien à la politique de l’éducation nationale pour des professeurs mieux formés, mieux 
accompagnés et dont l’autorité doit être replacée au cœur des préoccupations pour faire 
respecter nos valeurs et nos principes républicains. 

Le budget de la mission pour 2023 est marqué par plusieurs objectifs notables. Le 
premier consiste en un effort soutenu pour offrir aux élèves le meilleur accompagnement 
possible. J’en veux pour preuve un taux d’encadrement qui progresse alors même que nous 
vivons une forte baisse démographique, de l’ordre de 100 000 élèves, dans les classes du 
premier et du second degré. Concrètement, cela veut dire que le nombre de postes d’enseignants 
restera supérieur aux besoins, permettant une organisation plus souple et plus qualitative des 
établissements scolaires. 

Deuxième objectif, un choc d’attractivité pour le métier d’enseignant, qui doit 
retrouver dignité et prestige. Au-delà des revalorisations générales liées à l’augmentation du 
point d’indice, pour 1,7 milliard d’euros, à la pérennisation des mesures du Grenelle de 
l’éducation, pour 1,1 milliard d’euros, une enveloppe supplémentaire de 935 millions d’euros 
est prévue pour les quatre derniers mois de 2023 et atteindra presque 2 milliards en année pleine. 
La reconnaissance sociale de l’engagement et des efforts des enseignants en dehors du temps 
scolaire doit se traduire en salaire supplémentaire. 

Troisième objectif, il s’agit de libérer l’école de ses carcans par la préfiguration de ce 
que pourrait être l’école du futur. Aux côtés des dispositifs pédagogiques existants et financés 
par la mission Enseignement scolaire – Devoirs faits, sport scolaire, pass culture, montée en 
puissance de l’enseignement culturel et artistique –, je veux mentionner la mise en place d’un 
fonds d’innovation pédagogique destiné à faciliter la mise en œuvre de projets éducatifs. 
Permettez-moi de souhaiter le succès de cette démarche financée par la mission Investir pour 
la France de 2030 et sa pérennisation à terme pour nouer un pacte de confiance, d’autonomie 
et de réussite avec des établissements scolaires soucieux de proposer des formes 
d’enseignement différentes et adaptées aux besoins des élèves. 

Quatrième objectif, l’école inclusive poursuit sa montée en puissance avec le 
recrutement de 4 000 accompagnants pour les élèves en situation de handicap (AESH) 
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supplémentaires. Le budget pour l’accueil de ces enfants est en hausse de 220 millions d’euros 
cette année, après avoir augmenté de 1,3 milliard d’euros ces cinq dernières années. Cela va de 
pair avec la reconnaissance du métier des plus de 130 000 AESH qu’il faut encore accompagner 
sur la voie d’emplois plus stables et plus rémunérateurs. 

Je veux souligner ici l’effort qui est fait par les deux ministères responsables de la 
mission pour informer les familles les plus en difficulté de leur possibilité de recourir à des 
bourses scolaires financées dans ce budget par l’action de l’aide sociale à hauteur de 
800 millions d’euros. Cet accompagnement des familles s’ancre pleinement dans la lutte contre 
les inégalités sociales, dont l’école assume une part non négligeable en France. 

Par ailleurs, l’enseignement agricole, qui propose à ses plus de 200 000 élèves des 
formations d’excellence dans la grande aventure du vivant, bénéficiera de 67 millions d’euros 
supplémentaires. Au-delà d’une formation de qualité, il répond aux enjeux de souveraineté 
alimentaire et de transition écologique en préparant à des opportunités d’emploi qui ont du sens 
pour bâtir l’agriculture de demain et nourrir nos concitoyens. 

En conclusion, il n’y a de fatalité ni au décrochage éducatif, que certains exagèrent à 
des fins politiciennes, ni au maintien de déterminismes encore trop ancrés. Ce budget d’avenir 
prend la mesure du combat nécessaire pour que l’humanisme, l’universalisme et le progrès 
demeurent, par l’éducation, au fondement de notre société démocratique. 

Article 27 et état B : Crédits du budget général 

Amendements II-CF697 de M. Paul Vannier, II-CF233 de M. Inaki Echaniz et II-
CF699 de M. Paul Vannier (discussion commune). 

M. Inaki Echaniz (SOC). Après avoir supprimé 8 000 postes dans le second degré 
sous le précédent quinquennat, le ministère s’attaque désormais au premier degré en supprimant 
1 117 postes pour la rentrée 2023. L’argument de la baisse des effectifs n’est pas recevable pour 
la France, qui fait partie des pays européens avec le plus d’enfants par classe en primaire : 
19 élèves, contre 13,5 en moyenne dans l’Union européenne. Alors que la profession 
d’enseignant est en pleine crise d’attractivité, une telle suppression de postes nous paraît 
dangereuse pour l’école publique. Loin d’acter la poursuite d’une évolution favorable du taux 
d’encadrement, le projet de loi de finances (PLF) va au contraire confirmer le maintien de 
conditions de travail dégradées. 

Mme Alma Dufour (LFI-NUPES). Le 26 août dernier, le ministre a annoncé la tenue 
d’un concours exceptionnel de titularisation des contractuels du premier degré. Or ce concours, 
s’il a lieu, ne permettra pas d’augmenter le nombre d’enseignants devant les élèves puisque les 
contractuels sont déjà en emploi. Nous proposons donc l’ouverture d’une session 
exceptionnelle du concours de recrutement des professeurs des écoles au début de l’année 2023 
dans les académies pour lesquelles les postes proposés à la session 2022 n’ont pas été pourvus. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Les 1 117 ETPT (équivalents temps plein 
travaillé) que vous mentionnez ne représentent que 0,3 % des postes d’enseignants du premier 
degré. Il faut regarder les chiffres avec réalisme : il y a une baisse de la natalité dans le pays. 
En dix ans, la France est passée de 830 000 à 738 000 naissances. Le nombre d’élèves diminue, 
rentrée scolaire après rentrée scolaire : moins 58 000 élèves en 2022, moins 97 000 élèves en 
2023. Le nombre d’enseignants ne diminue donc pas aussi rapidement ni aussi drastiquement 
que le nombre d’élèves, en particulier dans le premier degré. Cela permet de proposer des 
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dispositifs de qualité comme le dédoublement des classes ou l’accompagnement des élèves dans 
la durée de manière. Il y a donc une amélioration du taux d’encadrement. Avis défavorable. 

Pour ce qui est du concours exceptionnel de recrutement, l’amendement est quasiment 
satisfait puisque le ministre a annoncé la tenue au printemps prochain d’un concours 
exceptionnel dans le premier degré qui offrira aux non-titulaires une voie d’accès aménagée en 
fonction de leur diplôme et de leur ancienneté. Cela permettra de pourvoir rapidement des 
postes de professeurs des écoles titulaires dans les académies où le besoin est le plus aigu, 
comme dans les académies de Versailles, de Créteil et de Guyane. Ces contractuels représentent 
une part infime du nombre de professeurs dans l’éducation nationale. Demande de retrait. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Il est urgent de compenser les suppressions de 
postes d’enseignants qui sont de nouveau à l’ordre du jour avec ce PLF : après 7 900 
suppressions de postes durant le précédent quinquennat dans le second degré, 2 000 nouveaux 
postes vont être supprimés. Or, dans près de 35 % des établissements du second degré, il 
manque encore des enseignants. Ce phénomène s’aggravera puisque les viviers de remplaçants 
sont consommés : les remplaçants sont déjà affectés à l’année et ne seront pas disponibles pour 
pallier le manque d’enseignants. La décision qui consiste à supprimer 2 000 postes dans un 
contexte de pénurie, de crise du métier et de crise d’attractivité met en péril le droit à l’éducation 
des élèves. Pour mettre fin à cette dérive, nous proposons de créer 2 000 postes d’enseignants. 

M. Inaki Echaniz (SOC). La pandémie de covid-19 a nécessité le recours, pendant 
presque deux années, à des mesures exceptionnelles comme l’enseignement en distanciel ou les 
classes en demi-groupe. Celles-ci ont démontré que l’on apprenait mieux en petit nombre et ont 
contribué à améliorer les conditions de travail des enseignants. Le Gouvernement devrait donc 
revenir sur son projet de réduction d’effectifs dans le primaire. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. J’entends un amalgame entre le premier et le 
second degré. Bien que 1 117 postes soient supprimés dans le premier degré, le taux 
d’encadrement s’améliore. Pour le second degré, l’ajustement porte sur moins de 500 postes. 
Quant aux tensions de recrutement, elles ne concernent que des disciplines très spécifiques 
comme la technologie ou la musique. Les besoins sont en revanche globalement satisfaits pour 
les disciplines relatives aux savoirs fondamentaux. Avis défavorable. 

La commission rejette successivement les amendements II-CF697, II-CF233 et II-
CF699. 

Amendements II-CF746 de M. Jérôme Legavre, II-CF698 de M. Paul Vannier, II-
CF237 de Mme Fatiha Keloua Hachi et II-CF700 de M. Paul Vannier (discussion commune). 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Ces cinq dernières années, le précédent 
Gouvernement a détruit 7 900 postes dans le second degré, soit l’équivalent de 175 collèges. 
Cela a des conséquences éducatives importantes, notamment une augmentation du nombre 
moyen d’élèves par classe : entre 2017 et 2022, le nombre de classes de plus de 30 élèves au 
lycée a crû de 5 % et le nombre d’heures de cours non remplacées a été multiplié par deux, alors 
que le nombre d’élèves a augmenté de 96 000. Nous proposons donc de corriger cette erreur et 
de rétablir les moyens dès la rentrée prochaine. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Le Gouvernement, après avoir supprimé près de 
8 000 postes sous le précédent mandat, envisage d’en supprimer encore 481 dans le second 
degré à la rentrée 2023. Au lycée comme au collège, on dépasse bien souvent les 30 élèves par 
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classe et il manque au moins un enseignant dans les deux tiers des établissements. Le PLF 
poursuit cette folie destructrice, qui va encore dégrader le taux d’encadrement et les conditions 
de travail. Il est donc proposé de rétablir les 481 postes supprimés dans le second degré public. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Notre objectif est d’adapter le nombre de 
professeurs au nombre d’élèves à l’avenir. Or, selon les prévisions, il devrait y avoir 500 000 
élèves en moins dans les cinq prochaines années : le schéma d’emplois est donc bien adapté à 
la démographie scolaire. De plus, les 481 ETPT supprimés correspondent à 0,01 % des effectifs 
des professeurs du second degré : l’ajustement se fait donc légèrement à la baisse tout en 
maintenant le taux d’encadrement. 

M. Sébastien Rome (LFI-NUPES). Dès la rentrée, nous avons pu constater à quel 
point les effectifs étaient bien ajustés, le manque d’enseignants étant tel qu’il a fallu recruter à 
la va-vite avant l’été. Nous en verrons les conséquences tout au long de l’année, notamment 
quand le manque de remplaçants ne permettra pas de combler les absences des professeurs 
malades cet hiver. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Il serait pertinent de profiter de cette baisse démographique 
pour redonner des moyens à l’éducation nationale et pour assurer de meilleures conditions de 
travail aux professeurs et d’apprentissage aux élèves. La baisse de 0,01 % a un réel impact car 
elle explique pourquoi, dans les collèges ruraux ou en éducation prioritaire, les élèves se 
retrouvent entassés à plus de trente par classe en sixième et en cinquième : ce n’est pas 
acceptable. 

M. Mathieu Lefèvre (RE). Le schéma d’emploi n’est pas ajusté sur la baisse du 
nombre d’élèves, sinon il y aurait encore moins de professeurs. C’est la raison pour laquelle le 
taux d’encadrement s’améliorera. La question du recrutement des professeurs soulève avant 
tout le problème de l’attractivité de ce métier, auquel nous remédions par l’augmentation du 
salaire des enseignants. Je m’étonne donc de ces mots et de votre virulence contre ce projet de 
budget, qui est vraisemblablement le meilleur depuis une quinzaine d’années 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je souhaite que la politique ambitieuse 
d’attractivité du métier d’enseignant engagée par le Gouvernement porte ses fruits et permette 
de pallier les éventuelles carences. En effet, derrière chaque poste ouvert, il n’y a pas forcément 
un enseignant. De plus, la géographie de l’offre d’enseignement ne correspond pas toujours à 
la géographie de la demande. Si le ministère a entamé un travail pour recruter des enseignants 
dans toutes les disciplines, partout sur le territoire, il n’y a toutefois pas de besoin particulier 
d’augmentation du nombre de postes. 

La commission rejette successivement les amendements II-CF746, II-CF698 et II-
CF237. 

Amendement II-CF753 de M. Jérôme Legavre. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Les raisons des difficultés de recrutement dans 
l’éducation nationale sont parfaitement identifiées : la dégradation des conditions de travail et 
une rémunération insuffisante. Les 10 % de revalorisation annoncés intègrent l’augmentation 
de 3,5 % de la valeur du point d’indice décidée cet été, laquelle est bien insuffisante au regard 
de l’inflation. Il faudra attendre septembre 2023 pour une augmentation qui s’élèvera en 
moyenne à 172 euros brut, et dont le ministre a précisé lui-même qu’elle vaudrait pour certains 
mais pas pour tous. L’effort promis n’est donc pas au rendez-vous. Pour régler le problème de 
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l’attractivité de ce métier, il faut immédiatement augmenter de 15 % la rémunération des 
enseignants. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. La crise d’attractivité du métier d’enseignant 
est liée en partie à une plus faible rémunération que chez nos voisins européens. Le 
Gouvernement a décidé la revalorisation du point d’indice à l’été 2022. Celle-ci a permis une 
première hausse de 3,5 %, budgétée en année pleine à 1,7 milliard d’euros, et s’ajoute aux 
mesures du Grenelle de l’éducation, qui seront pérennisées. Il y aura donc une enveloppe de 
935 millions d’euros pour la revalorisation du socle général et une autre liée au pacte avec les 
enseignants volontaires. Avis défavorable. 

M. Mathieu Lefèvre (RE). Sans esprit polémique aucun, vous proposez une 
augmentation de 15 % alors que le ministre prévoit une hausse de 10 % sur la rémunération 
« socle » et une hausse supplémentaire de 10 % sur la base du volontariat, ce qui fait 20 % 
– bien au-delà de ce que vous proposez. 

M. Sébastien Rome (LFI-NUPES). Les revalorisations précédentes n’ont pas 
concerné l’ensemble des enseignants et étaient vraiment modestes au regard de la dégradation 
subie ces trente dernières années. Pour envoyer un signal fort, il faut que l’augmentation de la 
rémunération du socle soit bien plus conséquente. 

La commission rejette l’amendement II-CF753. 

Amendement II-CF244 de Mme Claudia Rouaux. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Il vise à ouvrir 1 500 places de professeurs au Capeps 
(certificat d’aptitude au professorat de l’éducation physique et sportive) pour 2023. Si 
l’expérimentation de deux heures supplémentaires d’EPS au collège va dans le bon sens, les 
moyens ne sont pas donnés à l’éducation nationale pour promouvoir la pratique physique et 
sportive des élèves. Dans de nombreux établissements du second degré, il manque des 
professeurs pour assurer les horaires obligatoires, ce qui ne permet pas une pratique de qualité. 
La baisse de 170 postes au Capeps en 2018 n’a pas été enrayée. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. L’EPS n’est pas une discipline en tension, les 
volumes de recrutement étant suffisamment élevés pour couvrir les besoins exprimés par les 
académies. Cela permet d’ailleurs un recours plus limité que dans d’autres disciplines aux 
contractuels. De plus, en raison de l’accroissement des départs à la retraite prévus dans les 
prochaines années, le volume global de postes offerts au concours a augmenté de 4 % à la 
session 2019 et de 2 % à la session 2020. Enfin, en raison de la création d’un enseignement de 
spécialité d’EPS en lycée d’enseignement général et technologique et d’un bac professionnel 
« métiers du sport », il est envisagé une augmentation de 20 postes en 2022, ainsi qu’une 
diversification du vivier avec un troisième concours. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement II-CF244. 

Amendement II-CF701 de M. Paul Vannier. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Pour remédier aux conséquences de la 
mastérisation, qui a considérablement fragilisé les conditions du recrutement, nous proposons 
que soit créée une voie de prérecrutement dans les cinq ans suivant le baccalauréat ou dans les 
deux ans suivant la licence. Ceux qui se tourneraient vers ces formations seraient des 
fonctionnaires d’État stagiaires et seraient rémunérés en conséquence. 
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M. Robin Reda, rapporteur spécial. Vous avez raison, il faut pré-recruter nos 
enseignants pour les faire entrer dans le métier dès leurs études. Cela existe déjà avec la pré-
professionnalisation des assistants d’éducation : les établissements d’enseignement ont la 
possibilité de recruter des assistants d’éducation pour exercer des fonctions d’enseignement 
intégrées à leur parcours de professionnalisation. Le PLF prévoit 178 millions d’euros pour ce 
dispositif en 2023, soit une augmentation de 55 millions d’euros. 

Votre proposition paraît exagérée car vous mélangez le temps de la formation initiale, 
le temps du concours et le temps de la professionnalisation. Il me paraît assez prématuré de 
recruter des étudiants dès le baccalauréat et d’en faire des fonctionnaires stagiaires rémunérés. 
Peut-être la NUPES souhaite-t-elle ainsi le retour d’une sorte d’« allocation jeune », mais cela 
n’a pas lieu d’être dans ce cadre. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Il s’agit de revenir à un système qui a très bien 
fonctionné pendant des décennies et qui a fourni à la nation des milliers d’enseignants : les 
écoles normales et, dans le second degré, les IPES (institut de préparation aux enseignements 
de second degré). Ce système a fait ses preuves : le rétablir nous permettrait de sortir de la 
situation de crise aiguë dans laquelle nous nous trouvons. 

La commission rejette l’amendement II-CF701. 

Amendement II-CF702 de M. Paul Vannier. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Cet amendement de repli vise à augmenter la 
gratification des étudiants en master « métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la 
formation » pour la porter à 60 % du revenu médian, ce qui permettrait de répondre au problème 
d’attractivité. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Les étudiants en master des métiers de 
l’enseignement peuvent bénéficier d’une gratification au titre de leurs douze semaines de stage 
d’observation et de pratique accompagnée en milieu scolaire. De plus, les étudiants en 
formation bénéficient, au même titre que tous les autres, des mesures de soutien au pouvoir 
d’achat et au niveau de vie des étudiants : les bourses sur critères sociaux, les logements Crous, 
les repas à un euro, etc. Avis défavorable. Je vous précise par ailleurs que les écoles normales 
n’étaient pas post-bac. 

La commission rejette l’amendement II-CF702. 

Amendement II-CF266 de Mme Fatiha Keloua Hachi. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Il vise à amplifier les moyens alloués à la formation 
continue des enseignants du premier degré. Notre pays est loin derrière ses voisins européens 
dans ce domaine – 104 heures de formation par an pour les professeurs suédois contre 
8 à 16 heures pour les enseignants français. Ceux-ci affirment régulièrement leurs besoins en la 
matière, 76 % d’entre eux déclarant effectuer des tâches pour lesquelles ils auraient besoin de 
plus de formation. Il est nécessaire de développer une politique de formation continue 
ambitieuse. Nous proposons donc de doubler le budget qui lui est consacré, en l’abondant de 
26 millions d’euros. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je suis très favorable au développement de la 
formation continue des enseignants car c’est un facteur d’attractivité essentiel du métier et de 
fidélisation du corps enseignant. En 2023, pour la formation initiale et continue des personnels 
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enseignants et d’orientation, sont prévus 1,855 milliard d’euros pour le premier et le second 
degré public et privé, soit une augmentation de plus de 100 millions. Le problème, c’est que les 
crédits alloués sont en général sous-consommés, de manière chronique. Avant d’augmenter le 
budget de la formation continue, il faut donc réfléchir à de nouvelles modalités de formation. 
Cela a commencé en juin 2021 avec la mise en place des écoles académiques de la formation 
continue. Le Gouvernement a pris la mesure de cet enjeu. Avis défavorable. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Si les professeurs font peu appel à la formation, c’est parce 
qu’ils travaillent déjà dans des conditions dégradées : ils n’ont pas le temps et, s’ils partent en 
formation, ils vont devoir rattraper le retard. Il faut donc augmenter le nombre de postes pour 
que les enseignants soient en mesure de suivre des formations. 

La commission rejette l’amendement II-CF266. 

Amendement II-CF267 de M. Inaki Echaniz. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Il s’agit du même amendement que le précédent, mais pour 
le second degré. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Même avis. La formation peut être faite pendant 
les vacances scolaires, qui sont des vacances scolaires pour les élèves mais des vacances de 
classes pour les enseignants. Cela limiterait l’absentéisme en classe. Par ailleurs, la réforme des 
formations prévoit leur adaptation au plus près du terrain et des besoins. Il est en effet nécessaire 
d’offrir des formations plus adaptées aux besoins des enseignants. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Monsieur le rapporteur, je ne peux pas vous laisser dire que 
les enseignants doivent aller se former pendant les vacances. Considérant les conditions dans 
lesquelles ils travaillent, je vous invite à voir dans quel état sont les enseignants à la fin des 
périodes de travail. On ne peut pas leur dire d’aller se former plutôt que de se reposer et de 
préparer leurs cours pour la reprise : c’est inacceptable ! 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Ce n’est absolument pas ce que j’ai dit : vous 
mentionniez tout à l’heure la volonté des professeurs de pouvoir rester devant leurs élèves, de 
pouvoir faire cours et de ne pas s’absenter. Je rappelle qu’il est possible pour les enseignants 
de se former en dehors des heures de cours : je ne fais que rappeler la règle. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Il faudrait que les formations soient comprises dans le 
temps de service et qu’il y ait suffisamment de remplaçants pour permettre aux enseignants 
d’aller se former. 

La commission rejette l’amendement II-CF267. 

Amendements II-CF769 de M. Idir Boumertit, II-CF751 de M. Jérôme Legavre et II-
CF730 de M. Paul Vannier (discussion commune). 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). La situation des accompagnants d’élèves en 
situation de handicap (AESH) est épouvantable. Celle des élèves dont ils ont la charge l’est 
donc aussi. Selon le Syndicat national des personnels de direction de l’éducation nationale 
(SNPDEN), il manquait, à la rentrée dernière, au moins un AESH dans 44 % des établissements. 
Bien souvent, les AESH se trouvent contraintes – car ce sont très majoritairement des femmes – 
de prendre en charge jusqu’à cinq ou six enfants, dont elles ne peuvent s’occuper correctement. 
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Si on peine à en recruter, c’est enfin parce qu’elles touchent un salaire de misère – 800 euros 
en moyenne. 

L’amendement II-CF769 tend à sécuriser ces personnels en les titularisant et à créer, à 
cet effet, un corps de fonctionnaires d’AESH. Avec l’amendement II-CF751, nous demandons, 
en outre, d’en recruter davantage pour augmenter leur nombre. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. La situation des accompagnants d’élèves en 
situation de handicap est une question très importante ; il faut encore travailler à leur 
professionnalisation et à l’amélioration des conditions de leur recrutement. Les efforts réalisés 
en faveur de l’école inclusive depuis cinq ans ont permis une progression de 55 % du nombre 
d’élèves en situation de handicap scolarisés. On compte désormais une AESH pour huit 
enseignants. L’objectif du ministère est de faire de l’accompagnement des élèves en situation 
de handicap une véritable profession. 

Depuis 2017, la situation des AESH s’est profondément transformée. On a cessé de 
recourir aux contrats aidés ; on recourt exclusivement, désormais, au contrat d’AESH, 
renouvelable une fois avant la signature d’un CDI et, à compter de 2023, toutes les créations de 
postes se feront sur le titre 2 de notre mission, c’est-à-dire avec un contrat signé par le recteur. 

Il ne me paraît pas nécessaire, à ce stade, de créer un corps spécifique. Nous devons 
travailler, avec les départements, à simplifier la procédure de notification des MDPH. Il faut 
aussi réfléchir à la question du temps de travail des AESH, qui ont du mal à atteindre trente-
cinq heures avec une présence en classe de vingt-quatre heures. Or on ne peut pas leur appliquer 
le même régime qu’aux enseignants, puisqu’il n’y a pas de sujétion de service en dehors de ces 
vingt-quatre heures de présence auprès de l’élève. Il faut mieux définir le métier des AESH et 
leur confier de nouvelles missions, ce qui entraînera une extension de leur temps de travail, 
donc de leur rémunération. 

M. le président Éric Coquerel. En Seine-Saint-Denis, la situation des AESH et des 
enfants qui ont droit à un accompagnement est dramatique. On ne trouve pas d’AESH et, quand 
on en trouve, elles sont tellement mal payées, elles ont des statuts tellement précaires, qu’elles 
ne restent jamais longtemps. Contrairement à vous, je crois qu’il est urgent de créer un corps 
de fonctionnaires si on veut améliorer l’intégration des enfants en situation de handicap. 

Mme Christine Arrighi (Écolo-NUPES). J’ai adressé une question écrite au ministre 
de l’éducation nationale au sujet des AESH, je l’ai interpellé lors de sa visite à Toulouse et je 
n’ai eu aucune réponse. 

M. David Guiraud (LFI-NUPES). Aucun des amendements que nous déposons n’est 
jamais adopté. Nos discussions sont intéressantes, mais nous ne sommes pas là pour palabrer : 
notre rôle est aussi de prendre des décisions. Je ne vois pas se dessiner la majorité de compromis 
qu’a vantée la Première ministre. J’espère qu’elle va enfin apparaître à l’occasion de cette 
discussion sur le statut des AESH. La députée que j’ai remplacée, Mme Catherine Osson, nous 
disait en 2019 que la transformation de l’ensemble des postes d’AESH en contrat stable avait 
été inscrite dans le PLF pour 2020. On s’attendait donc à ce que l’ensemble des postes d’AESH 
passent dans le titre 2. Or, à l’heure actuelle, 35 000 équivalents temps plein (ETP) sont 
toujours hors du titre 2, c’est-à-dire impossibles à contrôler. 

On a généralisé les pôles inclusifs d’accompagnement localisé (PIAL) mais, dans ma 
circonscription, les professionnels de la filière me font part de leurs craintes. Les AESH doivent 
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désormais suivre énormément d’enfants et ils n’y arrivent pas, si bien que de nombreuses 
familles font le choix d’envoyer leur enfant en Belgique, où il bénéficie d’une meilleure prise 
en charge. Ce n’est pas normal. 

M. Inaki Echaniz (SOC). J’ai été CPE l’année dernière dans un établissement de 
Saint-Denis : il y manquait cent heures d’AESH. Ce n’est pas parce qu’on n’arrivait pas à en 
recruter, mais parce que le rectorat ne voulait pas ouvrir de postes. Un PIAL a été monté, mais 
c’est une vraie usine à gaz. Des familles ont attendu un an, voire un an et demi, la notification 
de la MDPH. Faire une demande d’accompagnement, c’est le parcours du combattant : il faut 
constituer un énorme dossier et les familles, souvent précaires, doivent être accompagnées par 
les CPE et les enseignants. Au bout d’un an et demi, on reçoit enfin une notification pour huit, 
dix ou vingt heures, mais il ne se passe rien. Certains élèves entrent en sixième avec une 
notification et quittent le collège en troisième sans avoir jamais vu un AESH. Il faut absolument 
créer des postes et revaloriser les salaires des AESH pour rendre ce métier plus attractif. 

M. Daniel Labaronne (RE). La situation des AESH est une question très importante, 
et j’en parle avec d’autant plus d’émotion que je suis le grand-père d’un enfant en situation de 
handicap, qui a besoin d’un accompagnement.  

Nous avons fait beaucoup, au cours de la précédente législature, et je suis moi-même 
monté au créneau à plusieurs reprises, pour améliorer la situation des AESH. Il y a encore 
quelques années, ces personnels étaient dans une très grande précarité, sans aucune perspective 
d’avenir, et il était très difficile de les recruter, notamment en milieu rural. Il faut sans doute 
leur consacrer davantage de moyens, mieux organiser les choses au niveau des académies et 
offrir davantage de perspectives à ces personnels, mais on ne peut pas dire que rien n’a été fait. 
Mme Catherine Osson a fait un travail remarquable. Ce qui est vrai, c’est qu’il faut beaucoup 
trop de temps pour obtenir une notification de la MDPH : il faut revoir cette organisation. Pour 
ma part, je trouve que le PIAL est un dispositif vraiment intéressant, notamment en milieu rural. 

M. Jean-Philippe Tanguy (RN). L’objectif de ces différents amendements me paraît 
tout à fait louable et je suis très favorable à la création d’un corps de fonctionnaires. La seule 
chose que je regrette, c’est que nos collègues aient fait le choix de prendre les crédits nécessaires 
dans le programme Enseignement privé du premier et du second degrés. Nous pourrions 
soutenir ces amendements en séance s’ils étaient financés autrement. Je sais que la lutte contre 
l'enseignement privé est une marotte de la NUPES, mais ce n’est pas le meilleur moyen 
d’obtenir un consensus autour de ce sujet, qui le mérite pourtant amplement. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je répète qu’énormément d’efforts ont été faits 
pour permettre aux élèves en situation de handicap d’être scolarisés en milieu dit ordinaire. 
Depuis cinq ans, 80 000 enfants supplémentaires ont été scolarisés, avec 30 000 ETPT. 

On a déjà un quasi-corps d’AESH, puisque le décret de juin 2021 a introduit une grille 
indiciaire et une revalorisation automatique. Les AESH qui ne sont pas encore payés sur le 
titre 2, c’est-à-dire par les rectorats, sont celles et ceux qui n’ont pas signé de CDI : ils sont 
encore dans cette phase précontractuelle où ils peuvent enchaîner deux contrats de trois ans 
avant de pouvoir signer un CDI. On est vraiment sur la voie de la pérennisation du métier 
d’AESH. Il reste beaucoup à faire, notamment pour réduire les inégalités géographiques, mais 
il faut reconnaître qu’un effort important a été fait depuis plusieurs années, à hauteur de 
1,5 milliard, pour l’inclusion des élèves en situation de handicap dans notre pays. 
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M. le président Éric Coquerel. Je vous assure que, concrètement, on est très loin de 
la situation que vous décrivez. 

La commission rejette successivement les amendements II-CF769, II-CF751 et II-
CF730. 

Amendement II-CF731 de M. Paul Vannier. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Un « quasi-corps de fonctionnaires », moi, je ne 
sais pas ce que c’est. 

Nous proposons de fixer à vingt-quatre heures la quotité horaire correspondant à un 
temps plein pour les AESH. Ils subissent trop souvent un temps partiel contraint, ce qui explique 
leur très faible rémunération. Qui peut vivre avec 800 euros ? Fixer le temps plein à vingt-quatre 
heures et faire évoluer la rémunération en conséquence permettrait de régler en grande partie 
les difficultés de recrutement. Vous dites que des efforts financiers importants ont été faits, mais 
on n’en voit pas les effets sur le terrain, et nous n’avons aucun moyen de les vérifier dans les 
lignes budgétaires. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. J’ai parlé de « quasi-corps », parce que le statut 
de la fonction publique ne permet pas d’imposer un temps partiel. Il parait problématique de 
payer les AESH trente-cinq heures si elles ne travaillent que vingt-quatre heures. Je ne suis 
donc pas favorable à votre amendement. Ce n’est pas équitable vis-à-vis des autres personnes 
qui travaillent trente-cinq heures dans l’école. Ce que nous préconisons, c’est d’accroître le 
temps de travail des AESH, en leur confiant d’autres missions, en lien avec les collectivités 
territoriales et les enseignants, pour faire en sorte que leur rôle soit plus important, à la fois dans 
l’école et dans la société. 

La commission rejette l’amendement II-CF731. 

Amendements II-CF648 de Mme Stella Dupont et II-CF733 de M. Paul Vannier 
(discussion commune) 

Mme Stella Dupont (RE). Nous sommes tous d’accord pour dire que le statut 
d’AESH manque d’attractivité et est synonyme de précarité, avec une rémunération moyenne 
de 800 euros par mois et un temps partiel contraint. Mais il faut aussi voir le chemin qui a été 
parcouru, avec l’amélioration de la formation et la généralisation du CDI. Nous sommes au 
milieu du gué. 

En attendant d’avoir une véritable formation et des emplois à plein temps, il paraît 
nécessaire de procéder à une revalorisation salariale. Nous proposons de revaloriser de 10 % 
les crédits pour la rémunération des AESH. 

Par ailleurs, les remontées du terrain font état de difficultés dans l’accompagnement 
du temps méridien, aussi bien dans les écoles publiques, que dans les écoles privées sous 
contrat. Dans le public, ce sont les collectivités qui peuvent décider de recruter des AEHS, mais 
toutes ne le font pas. Dans les établissements privés sous contrat, c’est l’organisme de gestion 
de l’enseignement catholique (Ogec) qui gère la cantine. Beaucoup d’enfants ne sont pas 
scolarisés, du fait des difficultés que pose le temps méridien. Un conventionnement entre l’État 
et les collectivités pourrait être une solution. 
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M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Nous proposons également d’augmenter les 
salaires des AESH de 10 %.  

Si j’ai bien compris, vous proposez de porter le temps de travail des AESH à trente-
cinq heures en leur confiant des missions supplémentaires. Alors que ces personnels ont déjà 
des conditions de travail assez démentielles et à la limite du supportable, vous proposez de les 
alourdir encore. On marche sur la tête. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Il faut continuer de travailler à la 
professionnalisation du métier d’AESH. Je répète qu’il me paraît souhaitable d’envisager un 
élargissement de leur mission, avec un temps de travail dont on peut encore discuter. En 
augmentant le nombre d’AESH, comme nous le faisons, nous pourrons déjà alléger les 
contraintes de celles et ceux qui doivent s’occuper de plusieurs enfants. 

Madame Dupont, la majorité à laquelle vous apparteniez sous le précédent 
quinquennat a fait beaucoup, en introduisant la grille indiciaire qui a représenté, concrètement, 
650 euros de plus par an pour les AESH. Le PLF pour 2023 propose aussi que les AESH qui 
exercent en réseau d’éducation prioritaire (REP) bénéficient de la même prime que les 
enseignants. Je vous invite donc à retirer votre amendement, et j’émettrai un avis défavorable 
sur le II-CF733. 

M. David Guiraud (LFI-NUPES). Nous préférerions voir adopter l’amendement II-
CF733, mais nous voterons pour le II-CF648, car il va dans le bon sens. J’aimerais préciser 
deux choses : d’abord, nous demandons au Gouvernement de lever le gage. Par ailleurs, les 
AESH devraient tous, selon nous, relever du titre 2. 

M. Daniel Labaronne (RE). Il ne suffira pas d’augmenter le salaire des AESH pour 
régler tous les problèmes : c’est une manière un peu facile de se donner bonne conscience. Je 
ne pense pas qu’une augmentation de salaire réglera, par exemple, les problèmes de recrutement 
massifs qu’on rencontre dans les territoires ruraux. Il faut travailler à leur professionnalisation, 
améliorer leurs conditions de travail, leur donner des perspectives de carrière. La question de 
la rémunération est seulement un des aspects de la question. 

M. le président Éric Coquerel. Cher collègue, dans la mesure où nous faisons partie 
de cette catégorie de Français dont les revenus ont augmenté mécaniquement avec la 
revalorisation du point d’indice, je trouve un peu choquant de dire qu’il n’y a pas lieu 
d’augmenter les salaires de ces personnes qui sont payées au lance-pierres. 

Mme Stella Dupont (RE). Pour ma part, j’ai plutôt mauvaise conscience quand je 
propose une augmentation de 10 % pour des gens qui gagnent 800 euros par mois. Il faut mieux 
former ces professionnels et aller vers un service de trente-cinq heures mais, en attendant, il est 
urgent de revaloriser leurs salaires. 

La commission adopte l’amendement II-CF648 (amendement II-1412). 

En conséquence, l’amendement II-CF733 tombe. 

Amendement II-CF732 de M. Paul Vannier. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Afin d’augmenter le nombre d’AESH, nous 
proposons de transférer 115 millions de l’action 09 Fonctionnement des établissements du 
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programme 139 vers le programme 230 Vie de l’élève. Il est urgent de recruter des AESH ; la 
situation des familles qui en ont besoin est insupportable. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Avis défavorable. Il est déjà prévu de créer 
4 000 postes d’AESH à la rentrée prochaine, en plus des 4 000 qui ont été créés à cette rentrée. 

La commission rejette l’amendement II-CF732. 

Amendement II-CF1311 de la commission des affaires culturelles et de l’éducation. 

M. Alexandre Portier (LR). De plus en plus d’enfants bénéficient d’un 
accompagnement à titre mutualisé (AESH-m). Un AESH peut ainsi être amené à se déplacer 
d’un établissement à un autre, ce qui est à la fois contraignant et coûteux. Nous proposons 
d’assurer la prise en charge de tous les déplacements des AESH et d’augmenter leurs indemnités 
kilométriques, en transférant 6,7 millions de l’action 06 Politique des ressources humaines du 
programme 214 Soutien de la politique de l'éducation nationale vers l’action 03 Inclusion 
scolaire des élèves en situation de handicap du programme 230 Vie de l’élève. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Avis défavorable. Une enveloppe de 1,5 million 
est déjà prévue pour prendre en charge les frais de déplacement des AESH lorsqu’ils sont en 
formation et lorsqu’ils exercent dans différents établissements scolaires. Ce montant intègre la 
revalorisation des indemnités kilométriques au 1er janvier 2022. Je rappelle en outre que les 
AESH, comme tous les Français, bénéficient des mesures prises par le Gouvernement pour 
atténuer la hausse du prix des carburants. 

M. Alexandre Portier (LR). Il y a eu un consensus au sein de la commission des 
affaires culturelles et de l’éducation pour dire qu’il fallait donner ce coup de pouce 
supplémentaire aux AESH. 

La commission rejette l’amendement II-CF1311. 

Amendement II-CF718 de M. Paul Vannier. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Il s’agit d’augmenter les bourses des collèges et 
des lycées pour que leur évolution suive l’inflation. Il faut venir en aide aux familles qui sont 
touchées de plein fouet par l’envolée des prix, qui sont littéralement prises à la gorge, qui 
doivent choisir entre manger et payer leur loyer et qui n’ont souvent même pas assez d’argent 
pour acheter les fournitures scolaires de leurs enfants. Il faudrait, a minima, que l’évolution des 
bourses suive celle des prix. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Nous avons revalorisé les bourses des collèges 
et des lycées de 4 % au 1er septembre 2022 pour aider les élèves les plus défavorisés et leurs 
familles à faire face à l’inflation. Le PLF pour 2023 prend en compte cette augmentation, avec 
une enveloppe de 835 millions. Je précise que la baisse de dotation que vous avez peut-être 
notée est seulement liée à la baisse du nombre d’élèves. 

Je signale également que les crédits alloués aux fonds sociaux sont préservés, alors 
même qu’ils sont sous-consommées chaque année. Nous devons lutter contre le non-recours à 
ces crédits, qui doivent permettre aux élèves et à leurs familles de faire face aux situations 
difficiles. On pourrait évoquer aussi d’autres mesures prises par le Gouvernement : la 
revalorisation des prestations familiales, la prime de rentrée pour les ménages les plus modestes, 
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qui a été augmentée de 100 euros et de 50 euros par enfant, ou encore le bouclier tarifaire. Bref, 
nous aidons les familles dans cette situation économique difficile. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Vous parlez d’une revalorisation de 4 %. Faut-il 
vous vous rappeler le montant de l’inflation ? Faut-il aussi vous rappeler la situation des 
familles dont je vous parle ? Vous faites état de la revalorisation de toute une série de 
prestations, mais elle reste inférieure au niveau de l’inflation. La situation de la majorité de la 
population de ce pays se dégrade de manière continue. Des millions de Français sont 
littéralement pris à la gorge. Ce n’est pas de la charité qu’on demande ! 

M. Mathieu Lefèvre (RE). Cher collègue, une hausse de 4 %, ce n’est peut-être pas 
suffisant, mais vous ne l’avez même pas votée. Vous avez voté contre. 

La commission rejette l’amendement II-CF718. 

Amendement II-CF235 de M. Inaki Echaniz.  

M. Inaki Echaniz (SOC). Nous demandons l’augmentation des moyens de la 
médecine scolaire. Depuis 2017, on compte 30 % de médecins et 11 % d’infirmiers et 
infirmières en moins dans le milieu scolaire, soit un médecin pour 12 572 élèves et un infirmier 
ou une infirmière pour 1 300 élèves. Comment, dès lors, prendre en charge les enfants qui 
subissent des violences physiques, psychologiques ou sexuelles dans les sphères scolaire ou 
familiale ? Comment lutter contre les inégalités sociales de santé ?  

Chaque année, mon établissement scolaire se mobilisait, parce qu’il n’y avait ni 
infirmière, ni assistante sociale. Nous avons été reçus par le directeur académique des services 
de l’éducation nationale (Dasen) et par le recteur, qui nous ont dit qu’il fallait s’adresser à 
Bercy, parce que les rémunérations ne sont pas assez attractives. Faute de personnel médical, 
ce sont les CPE ou les personnels de la vie scolaire qui sont obligés de gérer des situations de 
violences intrafamiliales auxquelles ils n’ont pas été formés. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Des mesures ont été prises, dès 2017, pour 
revaloriser la carrière des médecins de l’éducation nationale. Je pense à la création d’un 
troisième grade, à l’amélioration du taux de promotion de la première classe, à la fixation d’un 
taux de promotion à la nouvelle hors classe tenant compte de l’importance du nombre de 
personnes promouvables, ou encore à la revalorisation de l’indemnité des médecins exerçant 
en REP. 

En 2022, avec le réexamen du régime indemnitaire des fonctionnaires de l’État 
(Rifseep), c’est-à-dire de la bonification indiciaire, les médecins scolaires ont bénéficié d’une 
revalorisation forfaitaire de 3 000 euros annuels bruts. En 2023, la revalorisation de la filière 
médico-sociale se poursuivra, avec de nouvelles mesures de revalorisation pour les médecins 
et les infirmiers ; une enveloppe de 6,8 millions est prévue à cet effet. Au plan national, s’il 
suffisait, pour résorber les déserts médicaux, de mettre de l’argent en plus, on aurait tous 
davantage de médecins. Ce qu’il faut, c’est mieux informer les étudiants en médecine pour 
susciter des vocations pour la médecine scolaire. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Vous n’avez parlé presque que des médecins, mais 
l’urgence est de trouver des infirmiers et des infirmières scolaires, car ils ont un rôle pivot en 
matière de prévention, d’éducation à la sexualité, d’éducation civique, mais aussi en cas de 
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violences intrafamiliales. Or les infirmiers et infirmières scolaires sont encore moins bien payés 
que ceux de l’hôpital public. Il faut revaloriser leur salaire en urgence. 

M. le président Éric Coquerel. En Seine-Saint-Denis, il existe des postes 
d’infirmières, mais on ne trouve personne, tellement c’est mal payé. Le recteur lui-même dit 
que les conditions qui sont offertes aux infirmières ne permettent pas de recruter du monde. 
C’est la même chose pour les psychologues et les médecins scolaires, ce qui pose des problèmes 
que personne ne peut contester. J’appuie fortement cet amendement. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Il est clair que la santé à l’école est une question 
primordiale – on l’a vu pendant la crise sanitaire. C’est un facteur de réduction des inégalités et 
de repérage précoce des troubles chez les enfants. Nous sommes tous d’accord pour dire qu’il 
y a une marge de progrès en la matière. Du point de vue strictement budgétaire, 589 millions 
seront consacrés à la médecine scolaire en 2023, ce qui représente une augmentation de 
40 millions par rapport à 2022. 

La commission rejette l’amendement II-CF235. 

Amendement II-CF245 de Mme Claudia Rouaux. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Il s’agit de rétablir les crédits des actions éducatives 
complémentaires aux enseignements, à hauteur d’un million d’euros. Les crédits sont en effet 
en baisse alors que de telles actions sont essentielles à la vie des élèves. À l’heure où la priorité 
affichée par le Gouvernement en cette rentrée est d’accroître l’activité physique des élèves, 
nous ne comprenons pas cette évolution. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Avis défavorable. Il n’y a pas de baisse des 
crédits par élève. Compte tenu des évolutions de la démographie scolaire, les droits de tirage 
des collectivités sur le fonds destiné à soutenir les activités périscolaires sont moindres, ce qui 
conduit à un ajustement de 1 million d’euros. En revanche, les crédits éducatifs augmentent, 
qu’il s’agisse des vacances apprenantes, du pass culture – à hauteur, respectivement de 12 et 
6 millions d’euros –, des moyens pour le développement des politiques éducatives territoriales 
en faveur des élèves ou du fonds d’innovation pédagogique, qui n’est pas inscrit dans cette 
mission mais a vocation à y être pérennisé, en fonction des tirages qui auront lieu, et qui 
permettra de prendre en charge des dépenses pour des projets éducatifs, culturels et sportifs au 
sein des établissements. 

La commission rejette l’amendement II-CF245. 

Amendements II-CF779 et II-CF780 de M. Paul Vannier (discussion commune). 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Nous avons déposé une série d’amendements 
concernant l’enseignement agricole, pour lequel nous proposons d’augmenter les moyens. 
Comme l’a indiqué le Conseil économique, social et environnemental, il faut « garantir la 
sécurité alimentaire dans les prochaines décennies, assurer le dynamisme des zones rurales et 
réussir les transitions écologique, climatique, énergétique, économique et sociale ». Plusieurs 
organisations soulignent que pour atteindre ces objectifs, il faudrait installer 40 000 agriculteurs 
par an. Nous avons donc un besoin de formation, qui nécessite une revalorisation de 
l’enseignement agricole. L’amendement II-CF779 demande ainsi un transfert de 225 millions 
d’euros venant de l’enseignement privé. L’amendement suivant est de repli. 
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M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je pense, comme vous, que l’enseignement 
technique agricole est une filière dont la France peut être fière, car elle prépare les jeunes à des 
métiers d’avenir et du développement durable qui sont essentiels pour la transition écologique 
et la souveraineté alimentaire. Je salue donc les campagnes de communication et d’orientation 
réalisées auprès des jeunes par l’Office national d’information sur les enseignements et les 
professions (Onisep). Il faut promouvoir ces filières qui subissent une baisse démographique, 
alors que nous avons les moyens d’accueillir davantage d’élèves. Il n’est pas nécessaire d’ouvrir 
des places supplémentaires : il faut, au contraire, augmenter la demande pour faire monter en 
puissance cet enseignement. Par conséquent, avis défavorable aux amendements. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). La meilleure façon de faire ce que vous dites est 
d’augmenter les moyens affectés à l’enseignement agricole, car ils sont en réalité insuffisants. 
Les objectifs que vous affichez ne pourront pas être atteints sans revalorisation de 
l’enseignement agricole. 

La commission rejette successivement les amendements II-CF779 et II-CF780. 

Amendement II-CF781 de M. Paul Vannier. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). L’enseignement agricole a été mis à mal au cours 
de la dernière période. Entre 2019 et 2022, 196 postes d’enseignants ont été supprimés. Cet 
amendement reprend une proposition d’un syndicat important de l’enseignement agricole qui 
demande le rétablissement des moyens supprimés durant le quinquennat précédent. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je suis désolé de vous contredire mais il n’y a 
eu aucune fermeture de classe dans l’enseignement technique agricole, même s’il a connu des 
baisses de postes en 2019. C’était dû à des modifications des maquettes pédagogiques 
concernant les seuils de dédoublement et les cours communs dans certaines matières pour les 
classes de petit effectif. L’objectif était de garder toutes les possibilités structurelles pour 
permettre une augmentation de la demande. 

Par ailleurs, je ne veux pas abuser de ce genre d’arguments mais je relève que vous 
voulez prendre des moyens à l’enseignement privé du premier et du second degrés – je n’y vois 
toutefois rien d’idéologique car il y a aussi du privé dans l’enseignement technique agricole ; 
en revanche, quand on prend des moyens au soutien à la politique de l’éducation nationale, cela 
touche notamment les équipes Valeurs de la République, qui sont chargées du respect de la 
laïcité et des valeurs de notre pays dans les établissements scolaires. 

La commission rejette l’amendement II-CF781. 

Amendement II-CF782 de M. Paul Vannier. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Il s’agit, là encore, de rétablir les moyens de 
l’enseignement agricole, afin de garantir une offre minimum d’enseignements facultatifs. 

Vous avez dit qu’il n’y avait pas eu de fermetures de classes, monsieur le rapporteur 
spécial. Or ce n’est pas de cela que je parlais mais de la suppression de 196 postes dans les 
schémas d’emplois – tout le monde peut le vérifier. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. C’est la preuve qu’on peut parfois faire autant, 
voire mieux, avec moins. Encore une fois, il n’y a eu aucune fermeture de classe, et 
l’enseignement technique agricole est prêt à accueillir plus d’élèves. Le ministère de 
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l’agriculture en fait la promotion auprès des jeunes, notamment par des parcours dans les 
établissements scolaires. 

M. le président Éric Coquerel. Faire plus avec moins, ce n’est pas forcément mieux. 
Cette logique explique aussi pourquoi des milliers et des milliers de personnels soignants ont 
quitté nos hôpitaux. On commence à vivre le même phénomène dans l’éducation nationale. 

La commission rejette l’amendement II-CF782. 

Amendement II-CF783 de M. Paul Vannier. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Dans le même ordre d’idées, cet amendement 
vise à rétablir au moins quinze emplois à temps plein pour assurer les dédoublements 
obligatoires. Je n’ai pas le sentiment de demander la lune. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, la commission rejette l’amendement II-CF783. 

Amendement II-CF409 de Mme Lise Magnier. 

M. Christophe Plassard (HOR). Nous demandons une augmentation de 
4,6 millions d’euros des crédits de l’action Aide sociale aux élèves et santé scolaire du 
programme 143, notamment pour les boursiers de l’enseignement agricole. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je comprends que vous portiez une attention 
particulière aux élèves de l’enseignement technique agricole, d’autant qu’ils comptent une forte 
proportion d’internes, qui étudient souvent loin de chez eux. Néanmoins, le ministère de 
l’agriculture, qui pilote ce programme, dimensionne ses aides aux besoins des élèves, 
notamment en matière de bourses, avec la volonté que les crédits d’action sociale soient 
consommés, comme pour les autres élèves. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement II-CF409. 

Amendement II-CF239 de Mme Fatiha Keloua Hachi. 

M. Inaki Echaniz (SOC). Les bourses sur critères sociaux dans l’enseignement 
agricole sont en baisse de 4,6 millions d’euros. Elles sont destinées aux élèves dont les 
ressources familiales sont insuffisantes pour leur permettre d’entreprendre ou de poursuivre des 
études. Il n’est pas acceptable de réduire ces crédits sans la moindre justification dans les bleus 
budgétaires, et encore moins au milieu d’une crise énergétique qui va affecter durement les 
familles les plus précaires, souvent éloignées des établissements, ce qui représente des frais 
supplémentaires. Vous avez parlé d’un reliquat, monsieur le rapporteur spécial : on pourrait 
l’utiliser si les assistants sociaux, les infirmières et les personnels d’éducation étaient en nombre 
suffisant pour pouvoir accompagner les familles. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Il ne me semble pas que l’enseignement 
technique agricole souffre d’un manque d’encadrement. La vie scolaire de ces élèves nous tient 
à cœur. Par ailleurs, je redis que la dotation prévue est adaptée aux besoins estimés, compte 
tenu de la démographie scolaire dans les établissements, et je n’ai aucun doute sur le fait que 
les crédits seraient augmentés si davantage d’élèves devaient en avoir besoin. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement II-CF239. 
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Amendement II-CF354 de Mme Marie Pochon. 

Mme Eva Sas (Écolo-NUPES). Cet amendement vise à créer des brevets de 
technicien supérieur agricole (BTSA) en agroforesterie. Cette pratique permet d’améliorer les 
rendements agricoles de manière significative, de lutter contre l’érosion des sols et d’assurer la 
production de bois – et donc la diversification des revenus des exploitations. Les arbres servent 
également d’abris pour les animaux, limitent le ruissellement et contribuent à la préservation 
des paysages. Le développement de l’agroforesterie sur le territoire français ne peut se réaliser 
que par la formation des agricultrices et des agriculteurs, ainsi que grâce à l’aide de conseillers 
techniques. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. C’est exact, il faut développer le conseil, la 
formation et la promotion de l’agroforesterie. Néanmoins, il existe déjà un BTSA intitulé 
gestion forestière, dans les programmes duquel la question de l’agroforesterie est de plus en 
plus intégrée. C’est notamment le cas dans la Drôme, département de Mme Pochon, et à 
Aurillac, où un BTSA inclut de nombreuses heures consacrées à l’agroforesterie. Cette 
formation existant, à mon sens, l’amendement est satisfait. Vous savez aussi qu’il y a un plan 
national de développement de l’agroforesterie, qui a été mis en place en 2015 et qui se poursuit. 
La mission France relance avait, par ailleurs, permis de développer un plan Plantons des haies, 
à hauteur de 50 millions d’euros. 

La commission rejette l’amendement II-CF354. 

Amendements II-CF755 de M. Jérôme Legavre, II-CF767 de M. Idir Boumertit, II-
CF754 de M. Jérôme Legavre et II-CF704 de M. Paul Vannier (discussion commune). 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Nous proposons, par les deux premiers 
amendements, d’augmenter de 10 % la rémunération des enseignants. En effet, l’augmentation 
de 3,5 % de la valeur du point d’indice pour l’ensemble des fonctionnaires ne suffit pas à 
compenser les pertes induites par l’inflation, dont tout indique qu’elle va se poursuivre et 
s’aggraver. Au début des années 1980, un enseignant commençait sa carrière avec l’équivalent 
de 2,3 fois le SMIC. Aujourd’hui, c’est deux fois moins. Ce simple chiffre donne une idée des 
raisons pour lesquelles on ne se bouscule pas au portillon pour passer les concours de 
recrutement. 

L’amendement II-CF754 tend à augmenter de 4,7 % la rémunération des enseignants, 
même si ce n’est qu’un pis-aller. 

L’amendement II-CF704, pour sa part, vise à assurer une hausse de 30 % des salaires 
des enseignants au 1er janvier 2023. Les mesures de revalorisation, bien insuffisantes, qui ont 
été annoncées devraient seulement s’appliquer en septembre 2023. Il faudrait donc attendre 
encore un an. Je rappelle en outre que la revalorisation serait de 172 euros brut en moyenne, ce 
qui est vraiment très loin des 10 % annoncés, et qu’elle ne vaudrait que pour certains, comme 
le ministre de l’éducation nationale l’a récemment confirmé. Une revalorisation plus 
conséquente s’impose, sans quoi on ne se donnera pas les moyens de régler un problème que 
tout le monde dans cette commission s’accorde à reconnaître et à déplorer. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Vous avez raison : en ce qui concerne 
l’augmentation du traitement des enseignants, la revalorisation du point d’indice n’est pas 
suffisante. C’est pourquoi le ministre a annoncé une enveloppe de quasiment un milliard 
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d’euros supplémentaires pour la rentrée 2023, qui sera augmentée en année pleine, jusqu’à 
3,7 milliards, pour accroître la rémunération des enseignants. 

S’agissant des difficultés de recrutement, je souligne au passage que la rémunération 
n’est pas le seul facteur d’attractivité. Il y a aussi la formation, qui doit être mieux adaptée, la 
lutte contre l’isolement au travail, la constitution de véritables communautés éducatives et la 
reconnaissance sociale, de la part des familles et des élèves. Ce sont des enjeux sur lesquels 
nous devons travailler pour redonner du sens au métier d’enseignant dans notre pays. Il faut 
également regarder ce qui se passe chez nos voisins européens : les salaires des professeurs y 
sont parfois plus élevés, mais on constate tout de même des problèmes d’attractivité, liés aux 
enjeux que je viens d’évoquer. 

Pour ces différentes raisons, avis défavorable. 

La commission rejette successivement les amendements II-CF755, II-CF767, II-
CF754 et II-CF704. 

Amendement II-CF706 de M. Paul Vannier. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Cet amendement concerne un aspect des 
mesures annoncées par le ministre de l’éducation nationale : nous demandons que 
l’augmentation des rémunérations des enseignants ne soit pas conditionnée à la réalisation de 
tâches supplémentaires. Cela fait des années que cette logique est mise en œuvre et que l’on 
impose ainsi aux enseignants des tâches extérieures à leurs missions statutaires. On leur 
demande de faire de l’encadrement et de l’aide à l’orientation, ce qui n’est pas leur métier et les 
conduit parfois à improviser, à bricoler, pour rester poli. Cet empilement de tâches 
supplémentaires contribue grandement à rendre le métier d’enseignant de plus en plus difficile. 
Ce qui est proposé, en réalité, est de travailler plus, non pas pour gagner plus mais pour perdre 
moins. Nous demandons que le montant alloué à ces missions supplémentaires, 
soit 300 millions d’euros, soit affecté à la hausse des rémunérations de l’ensemble des 
enseignants. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Cela fait, effectivement, des années que des 
enseignants donnent davantage que leur temps d’enseignement, pour les élèves, par exemple en 
matière d’accompagnement, et ne sont pas gratifiés à hauteur de ce qu’il faudrait. L’enveloppe 
de 300 millions prévue dans le cadre du pacte de revalorisation des enseignants est une manière 
de valoriser, de manière sonnante et trébuchante, des missions déjà effectuées, en plus de 
permettre à celles et ceux qui le souhaitent, dans le corps enseignant, d’effectuer des missions 
supplémentaires pour gagner davantage et augmenter encore leur rémunération, au-delà des 
10 % annoncés. Je propose de laisser toute sa chance à cette mesure qui sera discutée dans les 
prochains mois avec les organisations syndicales. Je souhaite que le dialogue puisse être 
fructueux et que le pacte avec les enseignants méritants et investis dans les établissements 
scolaires soit mis en œuvre. Avis défavorable à l’amendement. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Vous êtes, en fait, en train de nous expliquer que 
le fait qu’on manque d’infirmières, d’assistantes sociales, de psychologues scolaires et de tout 
à l’école est une situation dont il faudrait s’accommoder. Vous avez parlé d’enseignants 
méritants, mais ils le sont tous. Je refuse de diviser, de faire le tri entre des enseignants qui 
seraient méritants et d’autres qui ne le seraient pas. Ils sont tous confrontés à une situation de 
pénurie et de manque de postes dans toutes les catégories de personnels, et ils sont donc 
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contraints de faire avec très peu, de bricoler. Votre argumentaire, pardonnez-moi, ne tient pas 
la route. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je ne veux pas entrer dans un débat polémique. 
Nous devons valoriser des enseignants qui donnent de leur temps, qui s’organisent pour être 
présents auprès des élèves en dehors de leurs cours. Il faut reconnaître ces missions et les 
encourager. C’est important pour la vie scolaire et pour les performances des élèves. Nous 
voulons une école où ils réussissent, ce qui implique une proximité avec les enseignants qui va 
parfois au-delà du temps des cours. 

La commission rejette l’amendement II-CF706. 

Amendement II-CF703 de M. Paul Vannier. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Cet amendement de repli tend à augmenter la 
rémunération des AED, les assistants d’éducation, en préprofessionnalisation, qui se destinent 
à devenir professeurs. Nous sommes confrontés à une très grave crise de recrutement dans 
l’éducation nationale : le vivier des candidats s’est tari. Il faut donc donner des perspectives aux 
jeunes déjà impliqués dans le fonctionnement du service public, pour qu’ils puissent préparer 
les concours dans de bonnes conditions, les réussir et devenir professeurs. 

La rémunération des AED est faible : elle est même inférieure au seuil de pauvreté. 
Nous proposons de porter cette rémunération, aujourd’hui comprise entre 700 et au mieux 
1 000 euros par mois, à 1 102 euros par mois, soit 60 % du revenu médian et le niveau de 
l’allocation d’autonomie que nous défendons depuis l’élection présidentielle. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je n’osais pas dire que c’était un retour du 
programme de la NUPES, mais vous l’avez indiqué vous-même, et je vous en remercie. 

Les AED en parcours de préprofessionnalisation sont des étudiants. La rémunération 
qu’ils perçoivent au titre de leur travail en tant qu’AED est un complément financier qui ne 
rémunère que les heures effectuées au sein des établissements, de l’ordre de huit heures par 
semaine. J’ajoute que les AED en parcours de préprofessionnalisation ont bénéficié de la 
revalorisation du point d’indice de la fonction publique et de toutes les mesures en faveur des 
étudiants. Avis défavorable. 

M. le président Éric Coquerel. Ce n’est pas parce que cela figure dans le programme 
de la NUPES que ce n’est pas bon… Par ailleurs, c’est un peu la même question que les 
difficultés pour recruter et maintenir en poste les AESH. La rémunération est un élément qui 
compte. Je soutiens donc vraiment cet amendement. 

La commission rejette l’amendement II-CF703. 

Amendements II-CF709 de M. Paul Vannier, II-CF773 de M. Idir Boumertit, II-
CF724, II-CF727 et II-CF726 de M. Rodrigo Arenas, II-CF713, II-CF714 et II-CF708 de 
M. Paul Vannier (discussion commune). 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). L’amendement II-CF709 vise à faire respecter un 
principe fondamental de l’école publique, qui est celui de la gratuité. Si l’école doit être gratuite, 
c’est parce qu’elle est obligatoire. Or elle n’est pas réellement gratuite aujourd’hui : les frais de 
scolarité représentent une charge importante pour les familles, qui va d’environ 500 euros par 
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an pour un enfant en maternelle à plus de 1 500 euros pour un élève dans la voie professionnelle 
au lycée. 

Cette situation, dans laquelle l’école n’est pas véritablement gratuite, pose la question 
de l’égalité d’accès à l’éducation, y compris les sorties scolaires, auxquelles bon nombre de 
familles renoncent par manque de moyens. 

La gratuité réelle de l’éducation coûterait à peu près 7 milliards d’euros, montant qu’on 
peut mettre en regard des recettes de la CVAE, la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, 
que vous vous apprêtez à supprimer alors qu’elle représente environ 8 milliards. Nous aurions 
donc tout de suite les moyens de financer la mesure de justice sociale, d’égalité, que nous 
proposons pour le bien de tous nos élèves. 

J’en viens à nos amendements de repli. Si nous ne parvenons pas à trouver une majorité 
afin d’assurer la gratuité réelle de l’éducation pour tous les élèves, peut-être pouvons-nous en 
trouver une pour les élèves de l’éducation prioritaire – cela représente moins d’un milliard 
d’euros –, pour ceux des réseaux d’éducation prioritaire renforcés, les REP+, ce qui coûterait 
300 millions d’euros, soit le montant de la niche fiscale du soutien scolaire à l’enseignement 
privé que vous avez développée dans la première partie du PLF, ou au moins pour les élèves 
des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Le ministre délégué Olivier Klein a déclaré 
ceci le 26 août : « J’ai envie, avec le ministre de l’éducation nationale, de travailler pour la 
rentrée 2023 à une procédure qui ferait que, dans les quartiers populaires en tout cas, les enfants 
aient tous leurs fournitures » – il parlait de rendre gratuites les fournitures scolaires, objectif 
que je partage. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Il existe un autre principe constitutionnel très 
important dans notre pays : l’autonomie des collectivités territoriales. Or ces amendements font 
beaucoup appel à des compétences qui relèvent des collectivités territoriales. Je crois que vous 
siégez toujours au sein d’un conseil régional : vous savez donc pertinemment comment cela 
fonctionne, notamment pour les aides qui peuvent être mises en place par les collectivités, 
comme le quotient familial dans la restauration scolaire. 

Je constate que peu de collectivités ont mis en place des cantines gratuites ou apportent 
un soutien pour les livres scolaires. Nous nous apprêtons en revanche à renforcer les fonds 
sociaux, qui relèvent de cette mission budgétaire et sont actuellement sous-consommés. 

Avis défavorable à cette série d’amendements qui ne me paraissent relever ni de la 
compétence de l’État ni même de cette mission budgétaire. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Nos amendements ne tendent en aucun cas à nous 
substituer aux collectivités, mais à faire en sorte que l’État leur apporte un soutien financier 
pour leur permettre de mettre en œuvre les compétences qui leur sont confiées, qu’il s’agisse 
des communes, des départements ou des régions, qui se trouvent dans une situation financière 
difficile. Ne biaisons pas. Ces amendements sont parfaitement clairs : chacun y est à sa place 
et dans son rôle, mais aura des moyens pour pouvoir mener les politiques publiques. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Il est possible de débattre, et nous le faisons 
souvent, du niveau du soutien financier de l’État pour des compétences qui ont été transférées 
aux collectivités territoriales, mais il est ici question de compétences quasiment historiques des 
collectivités, pour lesquelles ces dernières font des choix politiques. Si elles souhaitent assumer 
ces choix, elles peuvent le faire. Respectons leur autonomie de gestion. 
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La commission rejette successivement les amendements II-CF709, II-CF773, II-
CF724, II-CF727, II-CF726, II-CF713, II-CF714 et II-CF708. 

Amendement II-CF743 de M. Paul Vannier. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Nous sommes attachés à l’école publique, et nous 
constatons qu’il existe des déserts en la matière. Dans le département de la Vendée, 
65 communes ne disposent d’aucune école publique : elles ont seulement des écoles privées. 
Cette situation est une entrave à l’accès des familles à l’école publique. C’est pourquoi nous 
proposons de créer un fonds qui permettra de financer un plan de construction d’écoles 
publiques dans les déserts actuels. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. S’il n’y a pas d’écoles dans un territoire, c’est 
vraisemblablement parce qu’il n’y en a pas besoin ou qu’on ne peut pas justifier leur maintien. 
Sinon, les élus doivent s’adresser à l’État, qui a déjà mis à la disposition des collectivités 
territoriales de nombreux dispositifs de soutien à l’investissement dans le bâti scolaire. 

En 2020, les investissements spécifiques au bâti scolaire réalisés par les collectivités 
locales ont été évalués à 8,3 milliards d’euros – 3,7 milliards pour les communes, 1,9 milliard 
pour les départements et 2,7 milliards pour les régions. Des subventions ont été engagées pour 
accompagner ces investissements dans les bâtiments éducatifs, de l’ordre de 950 millions, par 
exemple, pour le volet de la rénovation énergétique, et de 114 millions dans le cadre de la 
dotation d’équipement des territoires ruraux. 

L’État déploie des moyens, en dehors de cette mission budgétaire, pour soutenir les 
collectivités qui veulent investir dans leur bâti scolaire. Avis défavorable. 

M. Denis Masséglia (RE). Je suis extrêmement surpris, même si je n’y suis pas élu, 
par cette stigmatisation du très beau département qu’est la Vendée. Certains territoires ruraux 
peuvent avoir une histoire qui fait qu’ils comptent depuis de très nombreuses années des écoles 
privées, très souvent sous contrat, dont les résultats sont d’ailleurs meilleurs que la moyenne 
nationale. Quand les choses fonctionnent, il vaut mieux ne pas y toucher et se concentrer sur ce 
qui fonctionne moins bien. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Mon amendement ne vise pas à pointer du doigt un 
territoire en particulier – d’autres déserts d’écoles publiques existent dans notre pays, par 
exemple dans le Maine-et-Loire – mais à tenir la promesse de l’école républicaine. Les parents 
doivent avoir le choix, et je crois d’ailleurs que c’est ce que vous défendez. Dans certains 
territoires, on ne peut pas accéder à une école publique. Cela paraît inacceptable à ceux qui sont 
attachés au modèle de cette école, c’est un échec collectif. L’amendement propose simplement 
d’y remédier, sans porter atteinte à d’autres modèles. Il n’y a là rien de contradictoire avec 
l’existence des écoles privées sous contrat. 

M. Mathieu Lefèvre (RE). J’ai fait un calcul : tous les amendements que vous avez 
déposés coûtent plus de 15 milliards d’euros. La CVAE, quant à elle, ne représente que 
8 milliards. 

M. le président Éric Coquerel. Si on ne supprime pas la CVAE, on économise déjà 
4 milliards d’euros cette année, et je peux vous donner d’autres pistes. Nous en avons parlé lors 
des débats sur la première partie du PLF, que nous n’avons pas pu voter en raison du recours à 
l’article 49, alinéa 3, de la Constitution. 
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La commission rejette l’amendement II-CF743. 

Amendement II-CF744 de M. Paul Vannier. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Nous voulons enrayer la fermeture des écoles dans 
notre pays : il en ferme une par jour depuis à peu près dix ans. L’an dernier, 358 écoles ont ainsi 
fermé. Les implications sont évidemment importantes en matière d’aménagement du territoire 
et de désertification. Il y a aussi des implications pour les familles et les élèves, les temps de 
transport étant allongés, ce qui peut avoir des conséquences sur le plan de la réussite éducative, 
et des implications du point de vue environnemental, en raison de l’usage d’automobiles, avec 
l’allongement des distances et des temps de transport, et de l’émission de gaz à effet de serre et 
de différentes particules polluantes qui ont un impact sur la santé. Nous proposons un plan 
d’aménagement qui doit permettre qu’aucun élève en France ne soit situé à plus de trente 
minutes d’une école. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. S’agissant de la démographie scolaire, 
l’engagement de ne pas fermer d’école en milieu rural sans l’accord du maire continuera à être 
tenu. Par ailleurs, des moyens sont à la disposition des collectivités territoriales pour investir 
dans le bâti scolaire s’il est nécessaire d’avoir une école pour des raisons démographiques, à 
l’échelle territoriale. Avis défavorable. 

M. Daniel Labaronne (RE). Je rappelle que l’agenda rural prévoit qu’une école ne 
peut pas fermer sans l’autorisation du maire. Je me demande si les regroupements pédagogiques 
intercommunaux ne sont pas une réponse à votre amendement et je salue l’action des 
enseignants qui font un effort considérable pour accueillir des enfants qui ne viennent pas de 
leur commune. Nous avons fait en sorte que la promesse républicaine soit tenue aussi dans les 
territoires ruraux : l’école de la République y est bien présente. 

La commission rejette l’amendement II-CF744. 

Amendement II-CF745 de M. Paul Vannier 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Amendement de repli : nous proposons de mettre 
en place un fonds visant à accompagner les communes en difficultés pour maintenir les écoles 
publiques ouvertes. La fermeture d’une école a de grandes conséquences pour la vie d’un 
village ou d’un bourg. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Le fonds d’accompagnement des communes 
permet d’accompagner les collectivités pour l’entretien du bâti scolaire. 

M. Sébastien Rome (LFI-NUPES). Certes, il faut l’accord du maire pour fermer une 
école mais l’éducation nationale peut très bien fermer l’ensemble des classes. On nous renvoie 
à chaque fois au regroupement sans toujours penser à l’intérêt, pour un bon aménagement du 
territoire, de l’existence d’une école dans les communes où la démographie est dynamique. 
Lorsqu’on défend les services publics, on permet aux villages de revivre. 

M. Benoit Mournet (RE). Je connais des maires ruraux qui se sont entendus pour que 
les élèves de troisième cycle de primaire soient accueillis dans les murs du collège voisin. Cela 
a fait débat, mais l’éducation nationale a accompagné cette initiative. Il faut faire confiance aux 
élus locaux qui cherchent des solutions pour le bien des enfants. Je suis très favorable, en ce 
sens, au fonds d’innovation pédagogique, qui permet de soutenir ces projets. 
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La commission rejette l’amendement II-CF745. 

Amendement II-CF721 de M. Paul Vannier 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES).  Nous proposons de créer un fonds de soutien aux 
collectivités locales afin de les aider à financer les coûts supplémentaires qui pèsent sur le 
transport scolaire en raison de l’augmentation des coûts et de la difficulté à recruter des 
chauffeurs. Alors que les finances des collectivités sont exsangues, ce soutien permettra de 
garantir le droit à l’éducation des élèves, quel que soit leur lieu de résidence. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. La question de l’attractivité du métier de 
chauffeur de car scolaire peut être traitée dans un autre cadre. Les collectivités bénéficient d’un 
bouclier tarifaire, avec la baisse de la taxe intérieure sur la consommation finale d’électricité 
(TICFE) et les dispositifs de compensation qui sont prévus dans la mission Relations avec les 
collectivités territoriales. 

La commission rejette l’amendement II-CF721. 

Amendement II-CF722 de M. Paul Vannier 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES).  Amendement de repli : les moyens de ce fonds 
seraient consacrés aux communes rurales et aux communes ultramarines. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, la commission rejette l’amendement II-CF722. 

Amendement II-CF719 de M. Paul Vannier 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Nous proposons de créer un fonds de soutien aux 
collectivités locales afin de les aider à financer la hausse des frais de chauffage des 
établissements scolaires, liée à l’augmentation du prix de l’énergie. Le président de la région 
Hauts-de-France a annoncé qu’il envisageait la fermeture des lycées le samedi matin, faute de 
moyens suffisants. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je rappelle que la majorité a voté cet été une 
dotation pour faire face à la hausse des dépenses d’énergie ainsi que la compensation, pour les 
communes, de la revalorisation du point d’indice dans la fonction publique. Cela satisfait 
l’ensemble de vos revendications. 

La commission rejette l’amendement II-CF719. 

Suivant l’avis du rapporteur spécial, la commission rejette l’amendement II-CF720. 

Amendements II-CF705 de M. Paul Vannier et II-CF725 de M. Rodrigo Arenas 
(discussion commune) 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Nous proposons de revaloriser de 10 % les salaires 
des enseignants, comme l’ont promis le Président et le ministre. Les 2 milliards inscrits au 
budget, rapportés à la masse salariale, ne permettront d’augmenter que de 4 % les salaires. Et 
même en ajoutant la hausse du point d’indice, de 3,5 %, on est toujours loin du compte. De 
surcroît, cette revalorisation paraît bien insuffisante eu égard à l’effondrement du pouvoir 
d’achat des enseignants ces quarante dernières années. 
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M. Robin Reda, rapporteur spécial. Cette revalorisation de 10 % en moyenne 
permettra que les enseignants en début de carrière touchent au moins 2 000 euros. Les 
enseignants en milieu de carrière bénéficieront aussi d’augmentations salariales. 
L’amendement est largement satisfait. Retrait. 

La commission rejette les amendements II-CF705 et II-CF725. 

Amendement II-CF728 de M. Rodrigo Arenas.  

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Nous proposons de créer une dotation de soutien 
financier à la neutralité plastique dans les cantines scolaires. En effet, cette disposition salutaire 
de la loi Egalim coûte cher et les communes la mettent en œuvre lentement. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Les collectivités font beaucoup d’efforts pour 
favoriser le tri et l’abandon du plastique. Ces dépenses relèvent de leur compétence et n’ont pas 
vocation à être prise en charge par cette mission. 

La commission rejette l’amendement II-CF728. 

Amendement II-CF729 de M. Paul Vannier 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Le futur fonds d’innovation pédagogique, basé sur 
une logique de bureaucratisation de l’éducation nationale, mettra en concurrence les 
établissements et ses procédures seront chronophages pour les enseignants. Nous proposons 
d’en utiliser les crédits pour revaloriser de 10 % le salaire de tous les enseignants. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je suis ravi que votre groupe se mette à lutter 
contre la bureaucratie. Le fonds d’innovation pédagogique sera au contraire un outil très souple 
d’utilisation. Financé par la mission Investir pour la France de 2030, il a vocation, selon son 
succès, à entrer dans la mission Enseignement scolaire. Sous une forme expérimentale, il 
permet déjà aux enseignants de Marseille de présenter à l’inspecteur de circonscription des 
projets de quelques milliers d’euros. Le circuit de décision et de financement est 
considérablement allégé. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Monsieur le rapporteur spécial, vous savez sans 
doute que l’expérimentation marseillaise est un échec : sur les trente écoles concernées, vingt-
cinq n’ont pas pu, ou voulu, participer à cet appel à projets. Je constate, par ailleurs, que vous 
semblez rejoindre la philosophie de mon amendement, en refusant de voir la bureaucratisation 
submerger les équipes enseignantes. 

La commission rejette l’amendement II-CF729. 

Amendement II-CF775 de M. Paul Vannier 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Nous proposons de créer un nouveau programme 
Équipement des classes en capteurs de CO2 et purificateurs d’air si besoin. Contrairement à 
Jean-Michel Blanquer qui croyait que, par magie, le virus ne se propageait pas dans les écoles, 
nous savons qu’il faut protéger les personnels, les enfants et leurs familles, dans un contexte où 
les vagues épidémiques se succèdent. Il est urgent que l’État vienne en appui des collectivités 
pour répondre à des besoins sanitaires indispensables. 
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M. Robin Reda, rapporteur spécial. L’État a porté la subvention aux collectivités 
locales pour l’achat de capteurs de CO2 de 2 euros à 8 euros. Il apparaît que les crédits de cette 
ligne budgétaire sont sous-consommés. Amendement satisfait. 

La commission rejette l’amendement II-CF775. 

Amendement II-CF739 de M. Paul Vannier 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). La santé scolaire est le parent pauvre de 
l’éducation nationale et la situation est désastreuse dans les établissements. Pourtant, les 
passages aux urgences pour gestes suicidaires ont augmenté en 2021 de plus de 35 % chez les 
sujets âgés de 11 à 17 ans et de 52 % chez ceux âgés de 11 à 14 ans. Tout indique que ces taux 
continueront d’augmenter, compte tenu de la détérioration des conditions de vie. Il y a urgence, 
mais il est prévu de supprimer 177 postes de médecin scolaire. Il faut mettre un terme à cette 
spirale très dangereuse et recruter massivement des médecins et des infirmières scolaires ! 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Nous avons déjà eu ce débat. Je rappelle que la 
baisse du nombre de médecins scolaire résulte de la faible attractivité de ces postes au concours. 
Les postes des infirmiers scolaires offerts au recrutement sont calibrés ; plus de 90 % des postes 
sont pourvus. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Vous ne pouvez pas déplorer la faible attractivité de 
ces métiers et refuser les augmentations de salaires que nous proposons ! La situation devient 
gravissime, et ce sont parfois des académies entières qui se trouvent transformées en déserts 
médicaux. C’est la santé des élèves qui est en jeu ! 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Une mesure a été prise pour garantir la 
reconnaissance de la spécificité du métier d’infirmier scolaire. Le Ségur de la santé, en outre, a 
débouché sur l’augmentation des indices de rémunération. 

La commission rejette l’amendement II-CF739. 

Amendement II-CF723 de M. Paul Vannier 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Le PLF prévoit d’augmenter les frais de 
déplacement de 10 % alors que le prix du gazole a doublé en un an. Nous proposons de créer 
un programme Compensation de l’augmentation du prix du carburant et de l’abonder de 
5 millions d’euros. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je signale que 5 millions d’euros ont été ajoutés 
à l’enveloppe « frais de déplacement ». 

La commission rejette l’amendement II-CF723. 

Amendement II-CF735 de M. Paul Vannier 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Nous proposons de mettre en place un plan de 
titularisation des contractuels de l’éducation nationale. Il s’agit de mettre fin à un scandale. 

Nous confions aux contractuels le soin d’encadrer nos enfants, nous leur reconnaissons 
cette compétence, même s’il y a à redire de leur formation lorsqu’ils sont recrutés par job dating. 
Et cependant, nous les maintenons dans un état de précarité insupportable, dans la peur de voir 
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leur contrat cesser quand vient le mois d’août. Chaque année, des milliers d’entre eux perdent 
leur travail, alors que nous manquons d’enseignants et que l’expérience qu’ils ont accumulée 
est précieuse et devrait leur permettre de se projeter sur le temps long, dans une carrière 
d’enseignant. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Il est scandaleux d’insinuer que les enseignants 
contractuels sont moins compétents que les enseignants titulaires. Beaucoup sont très motivés 
et veulent donner du sens à leur métier en rejoignant l’éducation nationale quand d’autres, c’est 
un paradoxe, la quittent. 

Je rappelle que les contractuels représentent une très faible part des enseignants – 6 % 
dans le second degré et 1 % dans le premier degré – et que 80 % d’entre eux restent en poste en 
fin d’année. 

Un concours sera mis en place pour permettre à ceux qui le souhaitent d’être titularisés. 
Je n’ai pas le même regard que vous sur les contractuels : passer du temps au service des élèves 
et de la communauté éducative dans un établissement scolaire au cours d’une vie, c’est salutaire 
et même bénéfique pour les enseignements. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Vous méconnaissez une réalité, monsieur le 
rapporteur : dans la voie professionnelle, il y a jusqu’à 50 % d’enseignants contractuels et dans 
le second degré, il y en a 8 %. Chaque année, le recours aux contractuels augmente. 

Oui, les enseignants contractuels sont moins formés que les enseignants titulaires, qui 
ont suivi une formation plusieurs années et passé un concours. Enseigner, c’est un métier, qui 
ne s’apprend pas en quatre jours après un job dating. 

Mais une fois que ces personnes sont devant les classes, dès lors qu’elles parviennent 
à résister à la mission impossible qui leur est confiée, elles accumulent une expérience, 
développent des qualifications et, en effet, deviennent compétentes. 

Je vous retourne donc la question : pourquoi refusez-vous de reconnaître leurs 
compétences en refusant de les titulariser ? 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je ne peux pas laisser dire que les contractuels 
entrent dans l’éducation nationale sans qualification. Dans la voie professionnelle, ce sont 
souvent des professionnels qui enseignent. C’est d’ailleurs un problème car on a du mal à 
recruter ces enseignants dans un contexte où le marché de l’emploi est tendu, grâce à l’action 
de la majorité, et qu’ils trouvent à s’employer ailleurs. 

Encore une fois, les contractuels ne sont pas des sous-professeurs. Le job dating est 
une mesure qui a permis à l’éducation nationale de communiquer, notamment auprès des 
jeunes, sur le recrutement. Avis très défavorable. 

M. le président Éric Coquerel. La réalité, monsieur le rapporteur spécial, c’est que 
dans un grand nombre d’écoles de Seine-Saint-Denis, ce sont des contractuels sans aucune 
formation qui se retrouvent devant les classes. 

J’ai entendu M. Vannier. Son propos est de dire que les contractuels, au départ, sont 
moins formés que les titulaires. Sauf à considérer que la formation des titulaires est nulle et 
inutile, on pourra le rejoindre sur ce constat. 
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Concrètement, le fait qu’il y ait beaucoup de contractuels dans une école – et c’est le 
cas dans beaucoup de communes de Seine-Saint-Denis – est un problème pour la communauté 
éducative. 

Mme Nadia Hai. Ici, monsieur le président, nous légiférons sur le budget de 
l’éducation nationale, pour les établissements scolaires de toute la France. La situation en Seine-
Saint-Denis est parfaitement identifiée par la majorité présidentielle et le Gouvernement, qui 
ont mis en place le plan Seine-Saint-Denis. Je ne peux pas vous laisser dire que nous n’agissons 
pas, même s’il reste bien sûr beaucoup de choses à faire. 

M. le président Éric Coquerel. Votre dernière phrase est étrangement formulée, 
madame la députée : je dis ce que je veux. 

Je continue de penser qu’en dépit de ce qui a été fait, il y a un problème d’enseignement 
en Seine-Saint-Denis. Je pense même que d’autres départements connaissent une situation 
similaire et que le problème, pour l’éducation nationale, est global. 

La commission rejette l’amendement II-CF735. 

Suivant l’avis du rapporteur, la commission rejette l’amendement II-CF737. 

Amendement II-CF738 de M. Paul Vannier. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). La neutralité du service public d’éducation ne tolère 
pas dans les établissements scolaire le prosélytisme, qu’il soit religieux, marchand ou politique. 
Or l’éducation nationale a signé des partenariats avec des lobbies, certains groupements 
politiques et certains groupements syndicaux. 

Je pense à la convention qui lie l’éducation nationale au Medef, pour l’organisation 
annuelle de la semaine école-entreprise. À cette occasion, les militants du Medef se rendent 
devant les classes – 200 000 élèves environ – pour délivrer leur lecture du fonctionnement de 
l’économie. Je vous invite à imaginer qu’un tel conventionnement existe avec d’autres experts 
des entreprises et du monde de l’économie, comme la CGT. Personnellement, je ne défendrais 
pas une telle initiative car je ne crois pas que les militants syndicalistes aient leur place dans 
une salle de classe. Cet amendement propose de mettre fin aux partenariats avec les lobbies 
patronaux. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je ne pense pas que l’entrisme du Medef soit le 
problème et je me réjouis que des enfants puissent rencontrer des chefs d’entreprise, des acteurs 
du monde professionnel, pour découvrir un métier, le sens du mérite, de la réussite, du succès. 
De surcroit, je ne doute pas qu’ils auront l’occasion, au cours de leur scolarité, d’entendre 
d’autres visions du monde économique. 

Mme Marina Ferrari (Dem). Que ces collaborations soient possibles entre le monde 
de l’entreprise et le milieu étudiant est très important. Il faut que les filières industrielles, 
comme celle de la métallurgie, puissent sensibiliser les jeunes à leurs métiers : c’est l’industrie 
de demain que nous préparons. 

Mme Nadia Hai (RE). Permettez-moi de vous dire, monsieur Vanier, que vous êtes 
complètement déconnecté de la réalité. Les entreprises jouent un rôle déterminant dans le cadre 
des orientations scolaires. Dans les quartiers prioritaires de la ville (QPV), le stage de troisième 
se fait dans le resto rapide du coin, car les jeunes n’ont pas d’autres solutions. De nombreux 
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programmes, notamment Cités éducatives, incitent les entreprises à entrer dans l’école et à aider 
les élèves à s’orienter. C’est ainsi que des jeunes ont l’idée de se diriger vers les filières 
robotiques ou vers les filières d’innovations technologiques. Revenez à la réalité et rendez vous 
dans les collèges pour discuter avec ces jeunes qui sont en lien avec les entreprises, vous 
changerez d’avis ! 

M. le président Éric Coquerel.  Ne vous en déplaise, madame Hai, le Medef, ce 
n’est pas les entreprises, c’est une organisation patronale. M. Vannier ne conteste pas le fait que 
des activités socio-professionnelles soient présentées aux élèves ; il refuse que des 
organisations syndicales ou patronales, dont le métier est de défendre une idéologie et 
d’intervenir dans le débat politique, se retrouvent devant les classes. Vous verriez vous-même 
d’un mauvais œil qu’un parti politique aille dans les écoles pendant les heures de cours pour 
défendre ses conceptions ! 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Madame Hai, je vous renverrai à une réalité que 
vous ignorez manifestement : la voie professionnelle connaît parfaitement le monde de 
l’entreprise. Vous confondez les entreprises et le monde économique avec un syndicat patronal, 
celui, qui plus est, des grandes entreprises. Le patron du resto rapide du coin n’est pas représenté 
par le Medef, mais par une autre organisation patronale qui, elle, n’a pas le même accès à 
l’éducation nationale. 

Vous parlez d’orientation, de poursuite d’études : savez-vous qu’il existe des 
professionnels de l’orientation dans l’éducation nationale ? Ce sont les psychologues. Il en 
manque : pourquoi ne pas en recruter ? L’orientation serait plus émancipatrice et l’école serait  
débarrassée de ce prosélytisme qui n’a pas sa place dans le service public. 

Mme Nadia Hai (RE). Il est fort de café de dire que nous ne savons pas ce qu’est le 
Medef ! Ce qui vous échappe, c’est que 80 % des entreprises représentées par le Medef sont 
des PME. Je sais bien que vous voulez une société de fonctionnaires ; nous, nous faisons la 
promotion de l’entreprise, créatrice de richesse et d’emplois mais aussi du salariat. Nous 
agissons aussi pour que les jeunes, notamment ceux qui en sont le plus éloignés, aient accès à 
l’entreprenariat. Je me félicite de l’existence de ce partenariat avec le Medef. 

M. le président Éric Coquerel. Être opposé à la présence du Medef dans les écoles 
ne signifie pas qu’on souhaite une société de fonctionnaires ! 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Je veux dire ici que les problèmes de 
séparatisme à l’école ne viennent pas du Medef. Je souhaite que nous soyons tous mobilisés 
pour lutter contre le séparatisme, contre ceux qui exploitent les failles identitaires et les 
faiblesses morales à l’école. 

M. le président Éric Coquerel. Je ne parlerai pas du séparatisme social, à mon avis 
bien plus grave que tout autre forme de séparatisme, qui fait que nos enfants, en fonction de 
leur milieu, ne vont pas dans la même école. 

La commission rejette l’amendement II-CF738. 

Amendement II-CF740 de M. Paul Vannier. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Monsieur le rapporteur, vous cherchiez une 
occasion de combattre le séparatisme : en voici une. Le présent amendement vise à moduler le 
financement des établissements privés sous contrat par l’État en fonction de la part des élèves 
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issus du secteur de carte scolaire qui sont scolarisés dans l’établissement. Il s’agit de s’attaquer 
au processus de ségrégation scolaire et sociale, très largement nourri par le secteur privé sous 
contrat et qui conduit à aggraver les inégalités au sein de l’école et, plus largement, au sein de 
la société. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. S’il existe un principe fondamental de 
l’enseignement libre en France, c’est le choix de l’établissement par les familles et, 
réciproquement, le choix des familles et des élèves par l’établissement. Si je me souviens bien 
de mes cours d’histoire, ce débat a déjà eu lieu. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement II-CF740. 

Amendement II-CF741 de M. Paul Vannier. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Dans le même ordre d’idées, cet amendement tend 
à moduler le financement des écoles privées sous contrat en fonction du montant de la 
contribution versée par les familles à l’établissement. Certains établissements privés sous 
contrat demandent plusieurs milliers d’euros, voire plusieurs dizaines de milliers d’euros aux 
familles. Cela empêche les élèves issus des catégories populaires d’y accéder. Je considère que 
l’argent public ne doit pas servir à subventionner des mécanismes d’éviction sociale. 
Habituellement, quand il y a versement d’argent public à des entités privées, c’est à condition 
que certains critères soient respectés. En voici un. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Si je comprends bien, vous proposez de 
subventionner davantage les établissements privés qui baissent leurs tarifs pour que plus 
d’élèves puissent y accéder ? Quelle belle idée libérale ! Cela revient à accorder un voucher aux 
familles modestes pour que leurs enfants aillent dans l’enseignement privé. Néanmoins, je 
pense qu’il convient que l’enseignement public tire les meilleurs enseignements de ce qui se 
fait ailleurs, en Europe ou dans d’autres formes d’établissement, et qu’il attire aussi des 
catégories aisées. Je ne comprends pas très bien la vision de l’éducation que vous promouvez à 
travers cet amendement. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement II-CF741. 

Amendement II-CF742 de M. Paul Vannier. 

M. Paul Vannier (LFI-NUPES). Voici l’occasion de clarifier notre vision de 
l’éducation. Étant attachés au principe selon lequel les fonds publics doivent aller à l’école 
publique, nous proposons d’abroger la loi Carle, qui oblige les communes à financer des écoles 
privées situées en dehors de leur territoire. Non seulement cette loi nous paraît une atteinte aux 
principes fondamentaux de la République, mais, à l’heure où les communes sont financièrement 
exsangues, elle risque de réduire leur capacité à chauffer les écoles ou à maintenir ouvertes les 
piscines et salles de sport. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Avis défavorable. La loi Carle de 2009 
demande à une commune de prendre en charge la scolarisation dans un établissement privé d’un 
élève dans une autre commune si la famille remplit l’une des quatre conditions suivantes : la 
capacité d’accueil de la commune d’origine ne permet pas d’accueillir l’élève ; en cas 
d’obligations professionnelles manifestes des parents ; pour des raisons médicales ; pour 
regroupement de fratrie. Il s’agit de la même logique de parité entre le public et le privé qui a 
inscrit dans nos règles le financement de l’enseignement privé. 
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M. David Guiraud (LFI-NUPES). Nous arrivons au bout de l’examen des crédits de 
la mission Enseignement scolaire. En juillet, la Première ministre parlait d’une majorité de 
compromis. Nous avons discuté quelque quatre-vingts amendements, concernant l’un des 
piliers de notre République, l’éducation nationale, et dont beaucoup portaient sur des sujets 
transversaux, comme les AESH, la laïcité, la rémunération des professeurs ou l’ouverture de 
classes, et vous n’avez été favorables à aucun ou presque – en tout cas, à aucun provenant des 
oppositions. Je tenais à le signaler, car ce n’est pas anodin. On évoque un autre 49.3 sur la 
deuxième partie de PLF. J’espère que la revalorisation de 10 % des crédits dédiés à la 
rémunération des AESH, dont nous nous félicitons, sera maintenue. 

M. Daniel Labaronne (RE). Hier matin, lors de l’examen des crédits de la mission 
Outre-mer, nous avons été battus sur chaque amendement. Ce n’était pourtant pas faute d’avoir 
argumenté : le rapport demandé avait déjà été rédigé, le dispositif proposé existait déjà, etc. 
Nous avez-vous entendus ? Avez-vous été dans le compromis ? Non. Nous avons respecté les 
votes, nous n’avons pas déploré, à la fin de l’étude des crédits de la mission, la possible 
association des députés de la NUPES et du Rassemblement national pour voter des 
amendements à la fois inutiles, coûteux et inefficaces. Merci donc de ne pas nous donner de 
leçons. 

La commission rejette l’amendement II-CF742. 

M. le président Éric Coquerel. Quel est l’avis du rapporteur spécial sur les crédits de 
la mission ? 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Si j’ai émis un avis défavorable ou demandé le 
retrait de tous les amendements, y compris de ceux de la majorité, c’est tout simplement parce 
que le présent budget bénéficie d’un effort sans précédent de 3,7 milliards d’euros et qu’il a 
augmenté de plus de 10 milliards en cinq ans. Je comprends qu’il soit difficile de voir ses 
amendements rejetés, mais, dans un tel contexte, on est parfois à la limite de la surenchère. J’ai 
d’ailleurs indiqué qu’il existait des sous-consommations de crédits pour certaines politiques et 
que des postes n’étaient pas pourvus dans certains schémas d’emploi. Comme vous le savez, la 
masse salariale occupe une place importante dans ce budget et il nous faut attirer les jeunes vers 
l’enseignement et mieux rémunérer les enseignants ainsi que toutes celles et ceux qui font 
fonctionner au quotidien l’éducation nationale et, au-delà, l’ensemble du secteur de 
l’enseignement et de la formation. Ils font beaucoup pour notre pays et nous leur devons 
beaucoup. 

Ils agissent aussi pour que les élèves trouvent leur place dans la société et dans le 
monde professionnel. Certains propos révèlent une volonté, qui m’inquiète beaucoup, de couper 
tout lien entre l’éducation nationale et le monde professionnel. Que ce soit dans la fonction 
publique ou dans le secteur privé, nous voulons que les jeunes trouvent leur place, réalisent 
leurs ambitions et soient épanouis. C’est à cela que doit préparer l’école. 

Nous avons eu un débat intéressant sur l’enseignement privé. Je crois que, pour ce qui 
concerne l’enseignement public, nous devons aller vers des formes d’établissements qui 
répondent davantage aux besoins des territoires et aux demandes de formation au plus près des 
élèves et qui incitent ceux-ci à découvrir les arts, la culture, le sport. Des mesures en ce sens 
ont été ou vont être mises en place grâce au fonds d’innovation pédagogique, avec souplesse et 
en faisant confiance aux équipes éducatives sur le terrain. Cela va, non pas mettre les 
établissements scolaires en concurrence, comme je l’ai entendu, mais leur permettre de trouver 
leur identité et de faire mieux réussir les élèves. 
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J’émets un avis très favorable sur les crédits de la mission. 

M. le président Éric Coquerel. Nous en venons aux explications de vote des groupes. 

M. Mathieu Lefèvre (RE). Je tiens tout d’abord à féliciter le rapporteur spécial, qui a 
effectué un travail considérable et répondu avec beaucoup de constance et de détermination aux 
amendements. Il s’agit du meilleur budget de l’éducation nationale que nous ayons connu 
depuis une quinzaine d’années au moins. Il est en augmentation de près de 4 milliards d’euros 
et, pour la première fois depuis bien longtemps, la rémunération des enseignants va être 
revalorisée, à hauteur d’au moins 2 000 euros net par mois en début de carrière et de 10 % pour 
l’ensemble des enseignants. Certes, ce n’est pas encore assez et l’on doit faire davantage dans 
de nombreux domaines, notamment pour les AESH, mais je ne comprendrais pas celles et ceux 
qui rejetteraient les crédits de la mission pour ce motif. Enfin, le fonds d’innovation 
pédagogique, dont on n’a pas assez parlé, est une nouveauté majeure de ce budget ; il vise à 
donner aux chefs d’établissements et aux enseignants une liberté d’enseignement sur la base 
d’une contractualisation. Pour l’ensemble de ces raisons, le groupe Renaissance votera en 
faveur des crédits de la mission. 

Mme Marina Ferrari (Dem). La mission Enseignement scolaire est le premier 
budget de l’État, ce qui démontre notre engagement collectif en faveur de l’éducation et de la 
jeunesse. C’est aussi l’une des politiques prioritaires de la majorité, comme l’illustrent les 
hausses de 5,7 % des autorisations d’engagement et de 5,5 % des crédits de paiement. 

Nous avons à cœur de renforcer la maîtrise des savoirs fondamentaux qui conditionne 
la réussite scolaire future. Le dédoublement des classes dans les premières années de l’école 
primaire continue son déploiement, ce qui est une excellente nouvelle. Nous voulons rendre 
l’école plus accueillante pour les élèves, avec le renforcement du programme Vie de l’élève, 
dont les autorisations d’engagement sont en augmentation, atteignant plus de 7 milliards 
d’euros. Ce budget permettra de mieux agir contre le harcèlement, les violences sexistes ou 
sexuelles et les inégalités entre filles et garçons. Il facilitera l’accueil des enfants en situation 
de handicap, grâce à 4 000 personnels supplémentaires. 

Nous continuons à revaloriser le métier d’enseignant, avec, dès les prochains mois, 
une hausse des traitements de plus de 10 %. À la rentrée 2023, les professeurs néotitulaires 
toucheront une rémunération supérieure à 2 000 euros net, ce qui représente un coût de plus de 
8 milliards d’euros. Il faudra certainement poursuivre ces efforts financiers dans les années à 
venir. 

Nous sommes tous conscients, je pense, que nous ne pourrons pas nous exonérer d’une 
réflexion globale sur l’école et l’enseignement, en portant une attention particulière au statut et 
à la revalorisation du métier d’enseignant. La rémunération est un des facteurs d’attractivité, 
mais il n’est pas le seul. 

Étant l’un des deux rapporteurs spéciaux de la mission Relations avec les collectivités 
territoriales, je tiens à souligner que nous apportons des solutions pour répondre aux besoins 
des collectivités et améliorer les conditions de vie dans l’école. 

Le groupe MODEM est favorable à l’adoption des crédits de la mission. 

M. Philippe Lottiaux (RN). S’il y a de bonnes choses dans ce budget et si l’adoption 
de l’amendement sur les AESH est à saluer, le système d’enseignement se trouve confronté à 
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des problèmes de fond : baisse du niveau, fuite hors de l’enseignement public, échec de 
l’intégration, perte de l’autorité et manque de respect dans les établissements et, en définitive, 
perte de sens pour nombre d’enseignants. Tout n’est pas qu’une question budgétaire, même si 
la rémunération des enseignants doit être revalorisée. Ceux-ci se demandent de plus en plus à 
quoi ils servent et s’ils ont véritablement les moyens, et pas seulement financiers, d’accomplir 
leur mission. Les crédits existent, même si leur allocation pourrait être améliorée. Le problème, 
c’est la politique qu’ils servent, laquelle a prouvé son échec. Nous refusons de voter les crédits 
qui permettraient de la poursuivre. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). Que le rapporteur spécial ait fait preuve de 
constance, c’est certain : il a dit non à tout ! 

Je pense, chers collègues, qu’il est inutile de se rassurer à bon compte en utilisant des 
formules générales. Vous dites que le budget est en forte hausse ; moi, je crois ce que je vois 
et, en particulier, ce que je vois sur le terrain. Les chiffres sont d’ailleurs éloquents : 
2 100 postes d’enseignant en moins à la rentrée prochaine ! On nous annonce 4 000 AESH 
supplémentaires, mais on ne sait pas où ils se trouvent. Je vous invite à vous pencher sur cette 
réalité, car c’est à elle que sont confrontés les personnels et les élèves. 

Tous nos amendements ont été rejetés. Pourtant, dans un tiers des établissements, il y 
a au moins un poste vacant, une absence longue qui n’est pas remplacée – ce n’est pas moi qui 
le dis, c’est le principal syndicat des chefs d’établissement. Le manque d’enseignants est devenu 
la règle. Nous proposons des mesures pour essayer de remédier aux problèmes de recrutement : 
elles sont rejetées. Jamais nous n’avons prétendu que la rémunération insuffisante pouvait à elle 
seule expliquer la crise du recrutement. Néanmoins, il s’agit d’une dimension importante du 
problème. Nous proposons donc des mesures pour augmenter les salaires : elles sont rejetées. 
Tout le monde reconnaît que la situation des élèves en situation de handicap est dramatique. 
Nous proposons des mesures pour recruter des AESH et mettre un terme à la précarité 
scandaleuse qui leur est imposée : elles sont rejetées. Nous proposons de remédier à la précarité 
des contractuels, auxquels on recourt tout simplement parce qu’ils coûtent moins cher : là 
encore, c’est rejeté. Dans de telles conditions, il est évident que nous ne pouvons pas voter en 
faveur de ce budget. 

M. Mickaël Bouloux (SOC). Si nous nous réjouissons de l’adoption d’un 
amendement qui permettra d’augmenter la rémunération des AESH, nous nous opposons à la 
baisse de 2 000 postes d’enseignants dans le premier et le second degré, laquelle fait suite, je le 
rappelle, à la suppression de 8 000 postes au cours du précédent quinquennat. L’augmentation 
des moyens du programme Vie de l’élève sera loin d’être suffisante pour compenser les pertes 
d’effectifs des assistants d’éducation (AED), des conseillers principaux d’éducation (CPE), des 
infirmiers et des médecins scolaires durant les cinq dernières années. Il est urgent de revaloriser 
ces personnels scolaires indispensables à la vie des établissements. Enfin, nous regrettons que 
la revalorisation de 10 % de la rémunération des enseignants, promise par le Président de la 
République et tant attendue par la profession, ne concerne en définitive que 40 % des 
enseignants. Pour toutes ces raisons, le groupe Socialistes et apparentés votera contre les crédits. 

M. Karim Ben Cheikh (Écolo-NUPES). Si l’augmentation des crédits de la mission 
Enseignement scolaire est bienvenue, le budget qui nous est présenté n’est pas à la hauteur de 
nos attentes. Face aux multiples crises que nous traversons, l’école doit plus que jamais former 
des citoyennes et des citoyens éclairés. Pourtant, depuis quelques années, l’école de la 
République vacille sur son socle. On supprime 1 985 ETP alors qu’on n’a jamais eu autant 
besoin de personnel formé. L’écart de résultats entre les élèves se creuse. Les élèves doutent du 
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sens à donner à leurs apprentissages. Les enseignants sont épuisés moralement et moins payés 
que leurs collègues européens, surtout dans l’éducation prioritaire. Plus généralement, ce 
budget s’inscrit dans la lignée des précédents, avec des mesures élitistes, comme le 
renforcement des internats d’excellence, la conditionnalité des salaires, la mise en compétition 
des établissements et surtout la réforme à venir, déjà très critiquée, du lycée professionnel. 

En matière de salaires, les promesses faites avant les élections ont fait long feu : 
635 millions d’euros seulement sont affectés à une augmentation inconditionnelle. En primaire, 
l’augmentation serait de trente euros par mois. On est loin du choc d’attractivité tant attendu ! 
Quant à la part variable des salaires, de 300 millions, elle constitue un réel affront pour les 
enseignants. 

Nous, députés écologistes, avons de l’école républicaine une vision tout autre. Nous 
prônons une école ouverte, émancipatrice. Nous défendons le modèle d’une école du bien 
commun. L’école républicaine doit préparer les élèves à être des citoyens engagés. Elle doit 
également reconnaître le travail des personnels à leur juste valeur, ce que vous avez refusé de 
faire tout au long de cette réunion. J’espère que vous changerez de cap avant la fin de la 
législature. En attendant, et pour l’ensemble des raisons invoquées, nous voterons contre ce 
projet de budget. 

La commission adopte les crédits de la mission Enseignement scolaire modifiés. 

Après l’article 43 

Amendement II-CF817 de M. Benjamin Lucas. 

Mme Eva Sas (Écolo-NUPES). Nous proposons de demander au Gouvernement un 
rapport en vue d’éclairer les politiques d’accessibilité financière à la restauration collective 
scolaire. Comme elles dépendent de la volonté des collectivités territoriales, ces politiques sont 
appliquées de façon très disparate et ne font pas l’objet d’une réflexion globale visant à 
améliorer l’accès tant physique que financier des ménages les plus modestes à la restauration 
collective. 

Face au constat selon lequel 75 % des collectivités de moins de 10 000 habitants ne 
proposaient pas de tarification sociale, la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la 
pauvreté prévoyait la mise en place d’une tarification progressive pour l’accès à la cantine pour 
ces communes, avec des repas à maximum 1 euro pour les familles modestes. En août 2022, on 
évaluait à 1 185 le nombre de communes engagées dans cette voie, soit 10 % des communes 
éligibles. La non-pérennité de l’aide apportée par l’État est l’un des freins potentiels à cette 
généralisation. 

Nous devons impérativement nous pencher sur la question. Mettre en place des 
systèmes de tarification sociale facilement compréhensibles, c’est donner à chaque enfant accès 
à une alimentation saine et de qualité. 

M. Robin Reda, rapporteur spécial. Nous avons déjà débattu du rôle des 
collectivités territoriales. L’immense majorité se sont engagées dans la mise en place d’une 
restauration scolaire accessible. La plupart pratiquent des tarifications liées au quotient familial 
ou tout au moins très inférieures au coût du service. De surcroît, nombre d’entre elles ont décidé, 
en cette période difficile, de geler les tarifs des cantines scolaires, au détriment de la gestion 
budgétaire, afin de faciliter la vie des familles. 
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De toute façon, je ne suis pas certain qu’il soit du ressort du Gouvernement de produire 
un rapport sur le sujet. Il me semble que cela relève plutôt du Parlement ou de l’échelon local. 
Je rappelle que le Gouvernement mène une action visant à soutenir les repas à 1 euro dans les 
cantines des petites communes et la distribution aux élèves de petits déjeuners gratuits dans les 
territoires les plus fragilisés. Enfin, il existe au sein de la mission des fonds sociaux dont les 
crédits sont à ce jour sous-consommés. 

Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement II-CF817. 

Mission Écologie, développement et mobilité durables (Mme Christine Arrighi, 
Mme Eva Sas, M. David Amiel, M. Emmanuel Lacresse, Mme Alma Dufour, M. Sébastien 
Rome et M. Michel Lauzzana, rapporteurs spéciaux). 

M. le président Éric Coquerel. Il nous a fallu trois heures pour examiner la mission 
Enseignement scolaire. Il semble évident que nous n’arriverons pas à finir l’examen de cette 
nouvelle mission pour vingt heures. Nous avons décidé de prolonger le débat après le dîner, 
mais je vous serais reconnaissant de faire preuve de concision, sinon nous allons accumuler le 
retard. Les prises de parole ne devront pas excéder une minute – hormis celles des rapporteurs, 
bien entendu. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale (Infrastructures et services de 
transports ; Charge de la dette de SNCF Réseau reprise par l’État et budget annexe Contrôle 
et exploitation aériens). Avec ma collègue Eva Sas, nous avons souhaité étudier le budget des 
transports à la lumière du dérèglement climatique. C’est la raison pour laquelle nous avons 
auditionné en tout premier lieu Météo-France, qui a partagé avec nous ses projections en lien 
avec l’augmentation des températures. Elles sont alarmantes. 

Rappelons que le secteur des transports représente 30 % des émissions de gaz à effet 
de serre, dont 93 % du fait du transport routier, et 30 % de la consommation d’énergie totale de 
notre pays. Le report modal vers des mobilités vertueuses sur le plan environnemental et pour 
la santé est donc un levier d’action essentiel pour mener l’indispensable lutte contre le 
dérèglement climatique. 

Le programme 203, Infrastructures et services de transports, regroupe les crédits de 
l’État en faveur des transports terrestres. En tenant compte des fonds de concours, l’évolution 
est de – 7 % en AE et + 10 % en CP, soit une hausse d’environ 600 millions d’euros en CP, se 
répartissant de la manière suivante : 150 millions de dépenses supplémentaires pour l’Agence 
de financement des infrastructures de transport de France (AFITF), sans visibilité ni 
transparence démocratique sur l’utilisation de ces fonds nouveaux ; 150 millions pour le 
changement de périmètre du congé de fin d’activité des transporteurs routiers ; 150 millions 
pour l’augmentation des crédits de développement et de modernisation du réseau routier non 
concédé, mais rien qui soit en relation avec la réduction des gaz à effet de serre ; les derniers 
150 millions sont partagés entre une augmentation des paiements par l’État à SNCF Réseau des 
redevances d’accès facturées pour les transports express régionaux (TER) et les trains 
d’équilibre du territoire (TET) du fait de l’augmentation annuelle des péages et divers 
décaissements d’engagements antérieurs pour les infrastructures de transports collectifs. On ne 
couvre donc pas l’augmentation du coût de l’énergie et les effets de l’inflation. 

Sans surprise, le budget des transports ferroviaires est très largement en dessous des 
besoins et de nos attentes. Le contrat de performance signé entre l’État et SNCF Réseau ne 
prévoit que 2,8 milliards d’euros par an pour la régénération du réseau, ce qui est largement 
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insuffisant – ce n’est pas moi qui le dis, c’est l’intégralité des spécialistes des transports, du 
président de la SNCF, M. Farandou, à l’Autorité de régulation des transports, des représentants 
des entreprises de fret ferroviaire, avec la Fédération nationale des associations d’usagers des 
transports et des sénateurs de droite Hervé Maurey et Stéphane Sautarel aux sénateurs 
écologistes Ronan Dantec et Jacques Fernique. 

Notre réseau est l’un des plus vieux du monde, ce qui a pour conséquence des capacités 
de circulation limitées et une fiabilité insuffisante. Le Gouvernement investit tout juste assez 
pour le stabiliser – à supposer que les 2,8 milliards qu’il y consacre puissent être financés, ce 
dont il est permis de douter car cela supposerait une augmentation difficilement soutenable des 
péages facturés par SNCF Réseau. 

Nous déplorons le manque d’investissements pour la modernisation du réseau, alors 
que la commande centralisée du réseau (CCR) et le système européen de gestion du trafic 
ferroviaire (ERTMS) permettraient d’améliorer sa fiabilité, le cadencement des trains et son 
interconnexion à l’échelle européenne. Les montants destinés aux trains de nuit sont insuffisants 
et correspondent à peine à la moitié de ceux jugés nécessaires par l’administration du ministère 
dans un rapport de 2021. Ce manque d’investissements pénalise le fret ferroviaire, qui doit se 
contenter de créneaux inadaptés. Quant aux RER métropolitains, ils n’ont droit à rien. 

S’agissant de la politique de mobilités actives, la forte attraction pour le vélo 
nécessiterait une augmentation des moyens consacrés au développement des infrastructures 
cyclables. Nous déplorons également l’insuffisante mise en valeur de la marche à pied, alors 
qu’elle représente 23,5 % des déplacements de nos compatriotes. 

J’en viens au budget annexe Contrôle et exploitation aériens (BACEA), dont les 
crédits financent les indispensables missions de surveillance et d’organisation de la navigation 
de la direction générale de l’aviation civile (DGAC). Certains investissements vont dans le bon 
sens, notamment la promotion de la descente continue, qui permettra de réduire la pollution et 
les nuisances sonores. Toutefois, ma collègue et moi déplorons les multiples avantages fiscaux 
dont bénéficie le transport aérien : taux réduit de TVA, absence de taxation du kérosène, faible 
montant de la taxe de solidarité sur les billets d’avion. 

On a ainsi, d’un côté, des transports vertueux – train, transport fluvial, vélo, marche, 
transport maritime – qui représentent 3 % des émissions de gaz à effet de serre pour 14 % de 
part modale, et qui ont des besoins d’investissements considérables si l’on veut que le transport 
routier, qui représente 93 % des émissions de gaz à effet de serre pour 84 % de part modale, 
décroisse, et, de l’autre, un transport aérien intérieur extrêmement polluant, avec 4 % des 
émissions de gaz à effet de serre pour 1,6 % de part modale, et très faiblement taxé, ce qui lui 
permet de proposer des tarifs particulièrement attractifs sans lien avec son impact 
environnemental. Nous considérons le budget de ces transports vertueux très en deçà de ce qu’il 
serait nécessaire pour répondre à l’urgence climatique et aux impératifs de mise en œuvre des 
zones à faibles émissions (ZFE). Nous émettons donc un avis défavorable à l’adoption des 
crédits du programme 203. 

M. David Amiel, rapporteur spécial (Énergie, climat et après-mines ; Service 
public de l’énergie et compte d’affectation spéciale Financement des aides aux collectivités 
pour l’électrification rurale). Les crédits du programme 174 augmentent de 52 %, ce qui 
traduit l’ambition du Gouvernement de mettre en œuvre une transition écologique populaire, 
fondée sur l’accompagnement de tous les citoyens, et en priorité les plus modestes, pour qu’ils 
puissent se chauffer malgré la hausse des prix de l’énergie, rénover leur logement en vue de 
réduire leur consommation et acquérir des véhicules propres pour diminuer les émissions de 
CO2. C’est plus que la somme des montants prévus dans le précédent exercice au titre du plan 
de relance et des programmes « ordinaires ». Cela s’accompagne d’une extension de dispositifs 
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comme MaPrimeRénov’, lequel bénéficie d’une augmentation de 450 millions d’euros en 
autorisations d’engagement par rapport à la loi de finances initiale pour 2022, plan de relance 
inclus. Il s’agit par là même de répondre aux nouvelles priorités que sont les rénovations 
globales ou multigestes. Concernant l’aide à l’acquisition de véhicules propres, les crédits de 
paiement augmentent – si l’on utilise la même méthode de calcul – de 25 %, afin de répondre à 
la fois à la hausse des volumes et aux besoins d’accompagnement des plus modestes, 
notamment par le financement de la hausse de 1 000 euros du bonus écologique pour les cinq 
premiers déciles. Les investissements massifs dans la transition énergétique, accentués par le 
plan de relance consécutif à la crise sanitaire, sont donc amplifiés et consolidés par le présent 
projet de loi de finances afin de mieux répondre au défi énergétique et climatique. Nous nous 
en félicitons et vous invitons à voter en faveur de ces crédits. 

M. Emmanuel Lacresse, rapporteur spécial (Énergie, climat et après-mines ; 
Service public de l’énergie et compte d’affectation spéciale Financement des aides aux 
collectivités pour l’électrification rurale). L’année 2022 a été marquée par la volonté du 
Gouvernement de protéger les Français contre la hausse massive des prix de l’énergie due à une 
double crise énergétique, celle de l’approvisionnement en gaz et celle liée à la corrosion sous 
contrainte à laquelle EDF est confrontée et qui se prolonge pour des raisons qui ne sont pas 
uniquement techniques. Dans ce contexte inédit, le programme 345, Service public de l’énergie, 
complémentaire du précédent, continue de démontrer son importance et sa flexibilité face à la 
modification des facteurs qui déterminent son évolution. Ses crédits augmentent de plus d’un 
tiers par rapport à la loi de finances pour 2022, avec 12 milliards d’euros inscrits à la fois en 
AE et en CP, dans un contexte il est vrai marqué par une forte incertitude liée à la variabilité 
des cours. 

Ce projet de budget illustre, à mon sens, la double exigence de franchir une étape 
supplémentaire dans la transition énergétique – le programme 345 est par excellence celui du 
soutien aux énergies renouvelables, avec des mécanismes qui ont permis d’assurer aux 
producteurs une rémunération sécurisée et stable – et de renforcer notre résilience, en 
protégeant l’ensemble des consommateurs ainsi que notre industrie de la hausse des prix. Le 
programme supporte ainsi la moitié du bouclier destiné aux consommateurs, puisqu’il traite du 
mécanisme de compensation des prix, en conformité avec la transposition de la directive 
2019/944 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 concernant des règles communes 
pour le marché intérieur de l’électricité. L’enjeu est aussi de protéger les industries qui ont 
choisi de demeurer bénéficiaires du tarif réglementé de l’accès régulé à l’électricité nucléaire 
historique (Arenh). La principale évolution du programme tient à ce que, quand les prix de 
marché augmentent, comme c’est actuellement le cas, les charges diminuent : elles seront, selon 
la Commission de régulation de l’énergie (CRE), négatives en 2023. 

En ce qui concerne la protection des consommateurs, une nouvelle action, l’action 17, 
finance les boucliers tarifaires – à savoir, plus particulièrement la composante relative aux prix, 
avec le gel du prix du gaz et l’augmentation très limitée, surtout comparativement aux autres 
pays européens, de celui de l’électricité –, à hauteur de 8,9 milliards d’euros, à raison de 
5,9 milliards pour l’électricité et de 3 milliards pour le gaz. 

Si le programme 345 a su faire face à un choc conjoncturel, il connaît aussi une 
évolution structurelle profonde, qui était déjà apparente l’an dernier mais est désormais patente. 
Nous y reviendrons lorsque nous procéderons à son évaluation au printemps prochain. 

Mme Alma Dufour, rapporteure spéciale (Paysage, eau et biodiversité ; Prévention 
des risques ; Expertise, information géographique et météorologie ; Conduite et pilotage des 
politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durable). Cette discussion 
intervient au moment où un nouveau rapport du Centre national de la recherche scientifique 
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(CNRS) et de Météo-France vient de paraître : en appliquant aux données météorologiques 
observées la méthode du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC), il établit que les effets du changement climatique sont dans une proportion de 50 % 
plus sévères que ce qui était modélisé à l’échelle internationale. Alors qu’aux termes de l’accord 
de Paris, nous devions limiter le réchauffement climatique à 1,5 °C en 2100, nous en sommes 
déjà à 1,7 °C en 2022, et nous nous dirigeons vers une trajectoire catastrophique de 3,8 °C pour 
la fin du siècle, sous réserve que la communauté internationale réussisse à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre, ce qui est loin d’être acquis, étant donné qu’elles ont encore augmenté 
en 2022. Rien d’étonnant donc à ce que nous ayons connu cet été des feux entraînant 
l’évacuation de plusieurs dizaines de milliers de personnes et que plus de quatre-vingt-dix 
départements aient été en alerte sécheresse. 

Je vous le dis sans aucun esprit partisan : l’État français n’est pas du tout prêt à 
affronter cette situation. Les scénarios ne tiennent pas compte des dernières observations 
scientifiques et météorologiques. Dans certains cas, c’est même à la carte : pour le recul du trait 
de côte, par exemple, ce sont les communes elles-mêmes qui fixent la montée du niveau de la 
mer dans le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi). 

Les effectifs de l’État et des opérateurs dédiés à l’environnement connaissent une 
baisse drastique depuis vingt ans. Vu l’urgence, il est bien évident que leur stabilisation n’est 
pas une réponse suffisante. La maison est en feu et c’est un peu comme si l’on annonçait 
fièrement qu’on arrêtait de l’asperger d’essence. 

Les moyens alloués aux infrastructures nécessaires pour prévenir ou limiter les risques 
naturels et technologiques sont également insuffisants. Pour ce qui est des risques 
technologiques, par exemple, on ne voit pas très bien comment il serait possible d’augmenter 
de 50 % les contrôles d’installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) avec 
seulement 3 % d’effectifs en plus. 

Enfin, je ne peux que relayer les propos alarmants de l’Agence de sûreté nucléaire qui 
souligne la mauvaise anticipation de l’arrêt fortuit de plusieurs réacteurs et le sous-
dimensionnement de notre stratégie de production d’énergies renouvelables et d’économie 
d’énergie pour faire face à ces aléas. Cela fait en outre peser un risque sur la sûreté nucléaire 
car il arrivera un moment où il faudra bien faire un choix. 

M. Sébastien Rome, rapporteur spécial (Paysage, eau et biodiversité ; Prévention 
des risques ; Expertise, information géographique et météorologie ; Conduite et pilotage des 
politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durable). La politique de transition 
écologique est en effet au point mort depuis cinq ans, avec une baisse continue des effectifs. Et 
si, dans ce PLF, le Gouvernement passe enfin la première, c’est avec le pied sur le frein. 

Certes, le budget n’est plus en baisse et l’on note une stabilisation des effectifs dans 
l’ensemble des programmes que nous traitons ici, mais, à l’heure où le péril croît, ce qui pourrait 
sauver ne croît pas. Les augmentations de crédits sont principalement dues à la hausse du point 
d’indice et à des ajustements conjoncturels. Ainsi, les 25 millions d’euros supplémentaires pour 
l’Office français de la biodiversité (OFB) ne sont qu’une correction de la sous-estimation 
initiale de ses missions. Météo-France aura un nouveau calculateur plus puissant, mais pas 
d’effectifs supplémentaires pour traiter ces données et améliorer la prévention des risques. 

La suppression annoncée de 95 ETP à l’Office national des forêts (ONF) semble avoir 
été suspendue après les événements dramatiques de l’été dernier. C’est l’aveu d’un échec. Dans 
l’Hérault, les premiers feux se sont déclenchés avant la période de surveillance et ont entraîné 
pour le département un surcoût de 1,8 million d’euros par rapport à l’année précédente. Avec 
la sécheresse et la chaleur, les feux se déclenchent au cours d’une période de plus en plus 
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étendue, touchent de plus en plus de territoires et sont de plus en plus puissants. On a annoncé 
la création de postes de « gendarmes verts » : autre aveu d’échec, puisque cela revient à 
compenser la baisse des effectifs de surveillance des forêts par la peur du gendarme. Ce que 
l’on perd en chemin, c’est la compétence des soins préventifs aux forêts. La conservation et 
l’accroissement des compétences de l’État, des opérateurs et des collectivités en matière de 
transition écologique est pourtant un enjeu central. Nous y reviendrons lors de l’examen des 
amendements. 

Le Fonds vert, même doté de 2 milliards d’euros, est loin de répondre aux enjeux. Les 
auditions que nous avons menées nous ont convaincus d’avoir affaire à un projet politique 
poussif : si les crédits de paiement atteignent 375 millions, on n’est pas certain d’atteindre ce 
niveau de dépenses. C’est pourquoi il importe de renforcer par de l’ingénierie la capacité des 
collectivités à se saisir des politiques publiques. Les directions départementales des territoires 
(DDT) et les directions départementales des territoires et de la mer (DDTM), bien connues des 
élus locaux, disposent de capacités d’expertise mais sont empêchées de les déployer davantage. 
Il en va de même pour le Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 
mobilité et l’aménagement (Cerema), l’Agence de la transition écologique (Ademe) ou l’ONF. 

J’ai entendu dire que nous étions une majorité à partager l’idée d’une planification 
écologique. Soyons une majorité à vouloir la mettre en œuvre ! 

M. Michel Lauzzana, rapporteur spécial (Affaires maritimes). Le programme 205 
rassemble les crédits visant, d’une part, à prévenir et lutter contre les risques en matière de 
sécurité maritime et de pollution marine, et, d’autre part, à former aux métiers de la mer et à les 
soutenir économiquement. L’action 43 du programme 203, incluse dans le champ du rapport 
spécial Affaires maritimes, finance quant à elle essentiellement les dépenses de dragage des 
ports appartenant à l’État. 

Les crédits du programme 205 affichent une quasi-stabilité dans le PLF, s’établissant 
à 247 millions d’euros en AE et 241 millions en CP. Cette quasi-stabilité, en dépit du contexte 
inflationniste qui touche particulièrement les dépenses du programme, notamment concernant 
les carburants des navires de l’administration, montre un effort budgétaire pour contribuer à la 
maîtrise de la dépense publique. Certains investissements ont ainsi été décalés, sans que ce 
report ne fasse courir de risque aux actions de l’État en matière maritime, et ce grâce aux 
importantes augmentations dont le programme 205 avait bénéficié précédemment ainsi qu’aux 
fonds du plan de relance qui continuent à concourir aux investissements du programme. La 
diminution des crédits de l’action 43 résulte de l’arrêt du financement du dispositif de pénibilité 
portuaire à la fin 2022 ; il était jusqu’alors budgété au titre de la sous-action 43-04, pour un 
montant de 5 millions d’euros. La subvention allouée aux grands ports maritimes pour financer 
leurs dépenses de dragage reste stable, à 93 millions d’euros. 

Le programme 205 poursuit le financement de deux dispositifs de soutien à la flotte de 
commerce, qui permettent aux armateurs d’être exonérés de toute cotisation sociale et donc de 
ne verser à leurs employés que leur salaire net de toute charge sociale. Ces dispositifs sont 
essentiels pour maintenir la compétitivité des armateurs français dans un contexte extrêmement 
concurrentiel, et alors que certains d’entre eux ont été fragilisés par la crise sanitaire. 

La taxe au tonnage est elle aussi essentielle. Je rappelle, puisqu’elle a récemment fait 
l’objet de critiques, qu’il s’agit d’un dispositif adopté par presque tous les pays d’Europe et qui 
n’est pas toujours avantageux pour les armateurs, dont l’activité est extrêmement cyclique ; une 
très grande majorité des bénéfices qu’ils réalisent sont réinvestis dans la décarbonation du 
transport maritime – un objectif que, je crois, nous partageons tous. 
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J’ai été alerté pendant les auditions sur l’insuffisance des contrôles du dispositif dit de 
« l’État d’accueil », qui oblige un navire battant pavillon étranger et naviguant dans les eaux 
territoriales françaises, à appliquer pour tous ses équipages un socle minimal de réglementations 
sociales inspirées du droit du travail français. Il faut évidemment combattre les conditions de 
travail qui ne respectent pas des principes élémentaires, et lutter contre la concurrence déloyale 
que subissent les armateurs français de ce fait. Le Gouvernement m’a indiqué que les contrôles 
seraient renforcés en 2023, en commençant par les navires en lien avec l’éolien en mer. 

L’École nationale supérieure maritime (ENSM) est l’unique opérateur du programme. 
Elle délivre la formation supérieure préparatoire aux carrières d’officier de la marine 
marchande. Sa subvention pour charges de service public se maintient à un niveau élevé 
– 24,3 millions d’euros –, supérieur de 6 millions à celui d’il y a deux ans. L’ENSM s’est vu 
attribuer par le Fontenoy du maritime l’objectif de doubler le nombre d’officiers de marine 
marchande diplômés d’ici à 2027, à la suite d’une forte demande des armateurs français en ce 
sens. J’ai cependant été alerté par l’école de l’insuffisance de son plafond d’emplois. Il est 
évident qu’une hausse du nombre d’élèves formés nécessite une hausse du nombre de 
professeurs. Le ministère est en discussion avec l’école pour fixer au plus juste ce plafond 
d’emplois. 

Je suis favorable à l’adoption des crédits des programmes 205 et 203. 

M. Antoine Armand, rapporteur pour avis de la commission du développement 
durable et de l’aménagement du territoire (Transition énergétique). Nous avons examiné 
hier le programme 174 Énergie, climat et après-mines. Le projet de loi de finances prévoit un 
budget supérieur à 5 milliards d’euros, en hausse de 40 % par rapport à celui de 2022. Il 
permettra de répondre à l’urgence et de protéger nos compatriotes des conséquences de la crise 
énergétique. Au-delà du chèque énergie exceptionnel qui bénéficiera à 12 millions de ménages 
modestes d’ici la fin de l’année et du chèque fioul voté cet été mais aussi de la prolongation du 
bouclier tarifaire qui devrait permettre de contenir la hausse des prix du gaz et de l’électricité à 
15 % contre 120 % en l’absence de mesures, 900 millions d’euros sont prévus pour 2023. 
L’effort est considérable même si certaines mesures doivent retenir notre attention, comme 
l’individualisation des charges de chauffage ou des règles d’indexation. 

Ce budget nous permettra de sortir durablement les ménages de la précarité 
énergétique en poursuivant le rythme des rénovations grâce au dispositif MaPrimRénov’ qui 
connaît un véritable succès et a permis de réaliser, en 2021, 700 000 rénovations. Nous 
souhaitons renforcer l’efficacité de ces rénovations en incitant nos concitoyens à engager des 
rénovations globales plutôt qu’à accomplir des gestes isolés et en améliorant la connaissance 
du parc résidentiel afin de mieux cibler nos efforts. 

Enfin, ce budget tend à poursuivre la transition écologique du parc automobile, en 
augmentant le bonus écologique et en prolongeant la prime à la conversion qui a déjà permis 
de renouveler près d’un million de véhicules et dont la progressivité pourrait être accentuée 
encore davantage pour aider en priorité les ménages les plus modestes. Le nouveau dispositif 
du leasing social offrira une solution aux ménages les plus précaires. 

Les crédits dédiés aux associations agréées de surveillance de la qualité de l’air sont 
renforcés mais restent insuffisants face aux défis et aux besoins d’innovation. Je présenterai un 
amendement pour les soutenir davantage. 

M. David Valence, rapporteur pour avis de la commission du développement 
durable et de l’aménagement du territoire (Transports terrestres et fluviaux). Notre 
commission a adopté le programme 203 après avoir rejeté la quasi-totalité des amendements 
qui ont été redéposés en commission des finances. Le budget progresse pour s’établir à 
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4,1 milliards d’euros. Celui de l’Agence de financement des infrastructures de transport de 
France (AFITF) augmente de 150 millions pour atteindre 3,8 milliards. Ses recettes seront plus 
sécurisées qu’au cours des précédentes années. 

Près de 90 % des crédits inscrits au programme seront consacrés au développement de 
mobilités décarbonées. De surcroît, l’État assumera, en 2023, 900 millions d’euros de charges 
d’intérêts liées à la dette reprise à SNCF Réseau en 2020 et 2022, inscrits au programme 355 
de la mission Écologie. 

Pas moins de 60 % des crédits de ce programme sont alloués au secteur ferroviaire, ce 
qui permettra de poursuivre les efforts en faveur des trains de nuit, des petites lignes et du fret 
ferroviaire. L’enveloppe complémentaire de 170 millions d’euros pour soutenir l’exploitation 
des services de fret ferroviaire et de transport combiné, décidée dans la loi de finances de 2021, 
a été reconduite. Le plan d’investissement, annoncé pour un montant de 1 milliard d’euros dans 
le cadre du plan de relance, se poursuit. 

L’ensemble des acteurs reconnaissent que des crédits supplémentaires seront 
nécessaires pour accélérer la modernisation et la régénération. Les crédits initialement prévus 
en 2019 pour le plan Vélo ont été multipliés par cinq et s’élèvent à 250 millions pour 2023. 

En revanche, la réduction du plafond des équivalents temps plein travaillé (ETPT) pour 
Voies navigables de France (VNF) nous inquiète. Nous proposerons un amendement pour le 
relever. 

Mme Anne Stambach-Terrenoir, rapporteure pour avis de la commission du 
développement durable et de l’aménagement du territoire (Politiques de développement 
durable). J’ai rendu un avis défavorable au programme 217 Conduite et pilotage des politiques 
de l’écologie, du développement et de la mobilité durables en raison du gigantesque contraste 
entre le défi que nous devons tous relever et l’atonie de l’action politique dont témoignent les 
crédits que j’ai examinés. 

L’été 2022 a battu tous les records de canicule enregistrés en 2019 et nous avons subi 
une sécheresse sans précédent. Les incendies de forêt n’ont jamais été aussi nombreux et ont 
frappé des zones géographiques où ils étaient d’ordinaire rares. L’urgence climatique n’est pas 
qu’une expression. Le climat est la première cause de migration dans le monde. Des millions 
de réfugiés climatiques doivent quitter leurs terres devenues invivables. Des chercheurs de 
Météo-France et du CNRS prédisent un réchauffement climatique beaucoup plus grave que 
prévu. Le Haut Conseil pour le climat a considéré, dans son rapport annuel de 2021, que les 
politiques publiques ne permettraient pas d’atteindre les objectifs fixés dans la stratégie 
nationale bas carbone. 

Le programme 217 supporte la mise en œuvre des politiques publiques du pôle 
ministériel regroupant le ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
le ministère de la transition énergétique et les cinq ministères délégués et secrétariats d’État qui 
leur sont associés, ainsi que le secrétariat d’État chargé de la mer. 

Les autorisations d’engagement et les crédits de paiement progressent pour 2023 mais 
il faut tenir compte de l’inflation. Ce programme, en réalité, reste stable, ce qui n’est guère 
réjouissant, ne serait-ce que pour les effectifs des ministères qui ont été drastiquement réduits 
au cours des années précédentes. Que l’on ne nous rétorque pas que les moyens manquent quand 
on sait les sommes faramineuses dépensées pour les cabinets de conseil ! 

 
Article 27 et état B : Crédits du budget général 
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Amendements II-CF156 de M. Gérard Leseul et II-CF602 de M. Loïc Prud’homme 
(discussion commune)  

M. Dominique Potier (SOC). L’amendement tend à renforcer de 3 milliards d’euros 
le soutien au ferroviaire. Le PDG de la SNCF a chiffré le besoin d’investissement 
supplémentaire à 100 milliards d’euros pour quinze ans, auquel l’État participerait à hauteur de 
50 %. Le report de 10 % de la part modale de fret et voyageurs de la route au rail remplirait un 
quart de l’objectif de décarbonation des transports en France. L’âge moyen de notre réseau 
ferroviaire est de 30 ans, contre 17 en Allemagne. Nous avons un immense retard. 

Mme Alma Dufour, rapporteure spéciale. Nous essayons d’installer une zone à 
faibles émissions (ZFE) dans la métropole de Rouen mais l’opération est vouée à l’échec car 
les transports en commun se dégradent depuis des années. Ainsi, cela fait quarante ans que l’on 
évoque un projet tram-train entre Elbeuf et Rouen mais aucun investissement supplémentaire 
n’a été annoncé lors de l’installation de la ZFE. Comment voulez-vous que les classes 
populaires acceptent ces politiques ? Si la situation est à ce point dégradée en zone urbaine, 
imaginez ce qu’il en est pour les territoires ruraux ! Toutes les lignes ont fermé dans l’Eure ! 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Nous partageons votre 
préoccupation d’investir massivement en faveur du secteur ferroviaire. Ce mode de transport 
est en effet celui qui émet le moins de dioxyde de carbone par rapport au nombre de personnes 
ou à la quantité de marchandises transportées. Avis favorable. 

M. David Valence, rapporteur pour avis. SNCF ne serait pas capable de réaliser des 
travaux à hauteur de 3 milliards d’euros en 2023. La programmation doit être pluriannuelle. Le 
plus important est d’assurer une certaine fiabilité à la trajectoire. En l’occurrence, la loi 
d’orientation des mobilités est respectée et les crédits de 2,8 milliards d’euros dédiés à la SNCF 
sont tenus. Nous savons tous que la modernisation et la régénération supposent d’allouer des 
moyens supplémentaires. Le Conseil d’orientation des infrastructures en discutera avant que le 
Parlement ne se saisisse du sujet. 

Mme Eva Sas, rapporteure spéciale. Jean-Pierre Farandou, que nous avons 
auditionné, saurait très bien que faire de ces 3 milliards ! Au contraire, il serait urgent 
d’augmenter les crédits de la SNCF pour moderniser le réseau. 

La commission rejette successivement les amendements. 

 
Amendements II-CF800 de Mme Eva Sas, II-CF711 et II-CF712 de Mme Christine 

Arrighi, II-CF419 de Mme Alexandra Masson et II-CF603 de Mme Alma Dufour (discussion 
commune).  

Mme Eva Sas, rapporteure spéciale. Il s’agit d’abonder le budget de SNCF Réseau 
à hauteur de 1,5 milliard d’euros. En moyenne, un trajet en train émet douze fois moins de CO2 
par kilomètre et par voyageur qu’en voiture électrique, vingt-six fois moins qu’en voiture 
thermique et soixante-cinq fois moins qu’en avion. Or, notre investissement par habitant pour 
les infrastructures ferroviaires est trois fois moindre qu’en Allemagne. 

Le patron de la SNCF, Jean-Pierre Farandou, a évalué pour son groupe le besoin 
d’investissement dans le ferroviaire à 100 milliards d’euros supplémentaires pour quinze ans 
afin de participer activement à la décarbonation des transports et de doubler la part modale du 
train. Ces 100 milliards permettraient de réaliser plusieurs projets d’envergure comme la 
création de RER métropolitains dans treize grandes villes françaises et de moderniser le réseau. 
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La somme de 1,5 milliard dont nous proposons d’abonder le budget répond à deux 
besoins : compenser les surcoûts, à hauteur de 500 millions, liés à l’augmentation du prix des 
matières premières et de l’énergie, sans lesquels le groupe SNCF ferait face à des difficultés 
majeures et financer la régénération du réseau, à hauteur d’1 milliard supplémentaire. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Nous proposons d’abonder 
d’1 milliard supplémentaire par an pendant dix ans l’enveloppe de régénération des 
infrastructures ferroviaires et de la même somme, celle dédiée à la modernisation du réseau 
ferroviaire, mais pendant quinze ans. Les besoins de la SNCF sont immenses. Elle doit 
régénérer le réseau car il est le plus vieux d’Europe, mais aussi le moderniser. Il faudra déployer 
rapidement le système européen de gestion du trafic ferroviaire et la commande centralisée du 
réseau. Il conviendra également de supprimer les passages à niveau et de développer les liaisons 
avec l’Europe. Enfin, nous devrons ouvrir de nouveaux RER métropolitains si l’on veut 
favoriser la création de ZFE. 

Mme Alma Dufour, rapporteure spéciale. L’Allemagne investit 86 milliards dans 
son réseau ferroviaire et l’Italie, 120 milliards. Au-delà des enjeux écologiques, le prix de 
l’essence explose. Le développement du réseau ferré permettra également de soutenir le pouvoir 
d’achat des Français. Personne ne comprend la politique écologique du Gouvernement. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Je partage votre préoccupation 
d’améliorer la qualité des trains du quotidien. Nous ne pouvons pas mener une politique 
écologique punitive au travers des ZFE sans offrir à nos concitoyens la possibilité de se déplacer 
en transports en commun. Cependant, nous examinerons deux autres amendements plus 
ambitieux que le vôtre. Je vous invite par conséquent à le retirer, sinon avis défavorable à 
l’amendement II-CF419. 

S’agissant de l’amendement concernant les petites lignes ferroviaires, je suis d’accord 
avec vous. Elles sont si souvent négligées qu’elles sont parfois transformées en pistes cyclables. 
Le rapport Philizot relatif aux petites lignes avait identifié un besoin d’investissement de 
7,6 milliards d’ici 2028. Or, selon la trajectoire prévue par le contrat de performance, il 
manquera 2,7 milliards à l’horizon 2028. Avis favorable à l’amendement II-CF603. 

M. David Valence, rapporteur pour avis. Le pays qui investit le plus massivement 
en faveur de son réseau ferroviaire est la Grande-Bretagne. En cumulant tous les 
investissements consentis depuis 2019, nous nous situons dans la moyenne européenne. Je vous 
ai proposé une programmation pluriannuelle, non pas pour gagner du temps ou reporter des 
investissements nécessaires, mais parce que l’État doit pouvoir contractualiser avec des 
collectivités territoriales. Les RER métropolitains sont une bonne solution quand les 
collectivités s’engagent financièrement. L’État ne peut pas décider seul de conduire des travaux. 

Des moyens considérables ont été consacrés au développement des petites lignes et 
des contrats ont été signés avec les régions qui ont accepté de s’engager. 

M. Dominique Potier (SOC). Nous pourrions faire un effort cette année, après l’été 
que nous avons vécu. N’oublions pas, par ailleurs, les contraintes de la réglementation. Celle 
relative aux passages à niveau peut bloquer la restauration de lignes ferroviaires abandonnées 
depuis plus de cinq ans. Nous devrons arbitrer entre différents impératifs et dégager la solution 
la plus écologique et sécurisante pour nos concitoyens. 

La commission rejette successivement les amendements. 
 
Amendements II-CF157 de M. Gérard Leseul, II-CF715 et II-CF716 de 

Mme Christine Arrighi, II-CF417 de Mme Alexandra Masson (discussion commune) 



—  44  — 

M. Dominique Potier (SOC). L’amendement vise à investir 1,5 milliard d’euros 
supplémentaires dans le développement du fret ferroviaire. Je ne vous citerai qu’un seul 
exemple : si la ligne qui relie les industries de la Lorraine au bassin parisien n’est pas rénovée, 
des milliers de camions pourraient se retrouver sur les routes. Le déficit d’investissement dans 
le fret ferroviaire est tragique, y compris au niveau des effectifs puisque le nombre de cheminots 
travaillant à Fret SNCF est passé de 12 000 à 4 000. La compétitivité de notre industrie est en 
jeu. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. L’amendement tend au même 
objectif mais en retenant un montant de 1 milliard par an pour étaler l’investissement sur dix 
ans. Les entreprises seraient ravies de relever le défi d’un grand plan du rail. 

Le second amendement de repli tend à proposer un investissement de 600 millions 
d’euros durant cinq ans. 

M. Philippe Lottiaux (RN). Nous visons le même objectif mais en proposant des 
montants plus modestes pour qu’au moins, les crédits alloués en 2023 ne soient pas inférieurs 
à ceux de 2022. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Monsieur Lottiaux, vous proposez de 
revenir sur la baisse des crédits de l’action 45, alors que celle-ci correspond en réalité à la 
budgétisation sur l’action 41 du complément à la compensation fret, qui permet de faire baisser 
de moitié le prix des sillons acquitté par ces entreprises à SNCF Réseau. Je vous invite par 
conséquent à retirer votre amendement. 

L’amendement II-CF417 est retiré. 
M. David Valence, rapporteur pour avis. Pour la première fois depuis des dizaines 

d’années, la part modale du fret ferroviaire a augmenté, passant de 9 % à 10,7 %. Les mesures 
prises dans la stratégie nationale pour le développement du fret ferroviaire commencent à porter 
leurs fruits. Une aide de 170 millions d’euros par an est prévue jusqu’en 2024. Aux côtés des 
collectivités, l’État a mobilisé 1 milliard d’euros pour rénover des lignes de fret ou partagées. 
Le problème principal tient davantage à la fiabilité du gestionnaire d’infrastructures pour la 
construction des sillons.  

M. le président Éric Coquerel. Une progression à 10,7 % n’est rien pour relever le 
défi de la bifurcation écologique. Si on ne consent pas un effort colossal pour développer le fret 
ferroviaire et réduire le nombre de camions sur nos routes, nous n’atteindrons pas nos objectifs. 
J’espère qu’un jour, plus aucun camion n’empruntera nos routes pour passer d’un pays à l’autre. 
Le fret doit revenir dans le giron public. 

La commission rejette successivement les amendements. 
 
Amendements II-CF607 de M. Loïc Prud’homme, II-CF1061 de Mme Christine 

Arrighi et II-CF152 de M. Gérard Leseul (discussion commune) 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, rapporteure pour avis. Il s’agit d’investir 

800 millions d’euros afin de construire un parc de matériel roulant de nuit et de déployer le 
réseau de trains de nuit à horizon 2030. Dans son rapport relatif aux trains d’équilibre du 
territoire, publié en mai 2021, le Gouvernement montrait la pertinence de constituer un parc de 
600 voitures de trains de nuit pour un investissement de 1,5 milliard d’euros avant de réduire 
ses ambitions et de promettre 800 millions pour construire 300 voitures. Pourtant, ce même 
rapport estimait que le recours aux trains de nuit permettrait de réduire de 95 % les émissions 
de CO2 des déplacements et de 80 % la consommation énergétique. 
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Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Nous proposons d’investir 
1,5 milliard sur cinq ans, ce qui représente un investissement de 300 millions d’euros par an, le 
temps du quinquennat. Les politiques précédentes ont tué les trains de nuit et l’économie qui 
les entourait. Nous devrons reconstruire ce patrimoine industriel que nous n’avons pas su 
préserver. 

M. Dominique Potier (SOC). Il s’agit d’investir 150 millions d’euros 
supplémentaires pour reconstituer un parc de matériel roulant de nuit et déployer à horizon 2030 
un véritable réseau de trains de nuit en France et vers l’Europe. 

Au-delà de l’intérêt économique que présente le train de nuit, il est la seule alternative 
à l’avion, à l’échelle européenne. Grâce à la loi « climat et résilience », nous avons amélioré les 
liaisons ferroviaires à l’intérieur de nos frontières et réduit le trafic aérien. Nous devons à 
présent nous occuper des liaisons au sein de l’Europe et renforcer le réseau des trains de nuit. 
Si nous voulons que notre jeunesse voyage en Europe sans brûler la planète, nous devons lui 
offrir un rêve européen de nuit. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Je suis d’accord avec vous, d’autant 
plus que, pour voyager régulièrement entre Paris et Toulouse, je peux vous assurer que l’état 
des wagons ne permet pas de rêver dans les trains de nuit, en France. Avis favorable. 

M. David Valence, rapporteur pour avis. Le plan de relance a permis de rénover 
quatre-vingt-treize trains de nuit. Les quais de gares de Paris, Briançon, Marseille, pour ne citer 
que ces villes, ont été aménagés pour mieux accueillir les voyageurs. L’effort que vous 
demandez au Gouvernement est disproportionné, ne serait-ce que par rapport aux trains 
d’équilibre du territoire qui circulent en journée.  

La commission rejette successivement les amendements. 
 
Amendements II-CF158 de M. Gérard Leseul  
M. Dominique Potier (SOC). L’amendement tend à renforcer les crédits prévus pour 

financer l’action dédiée aux voies navigables. Le transport fluvial de marchandises émet quatre 
fois moins de CO2 par quantité transportée que la route. Voies navigables de France et les 
industriels qui recourent à cet opérateur admettent tous que la capacité de transport pourrait être 
triplée, voire quadruplée. Nous devons moderniser le réseau et développer, en lien avec les 
régions, des plateformes logistiques à l’entrée des métropoles et des grands centres urbains. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Le fret fluvial est un mode de 
transport économique car il permet de charger de grandes quantités de marchandises, ce qui 
réduit le coût à la tonne transportée. Il est également fiable car les infrastructures ne sont pas 
saturées et peuvent être utilisées jour et nuit. Enfin, il est écologique puisqu’il émet en moyenne 
de quatre à sept fois moins de gaz à effet de serre que le transport routier par tonne transportée. 
Les 400 millions que vous proposez serviraient à abonder la subvention pour charge de service 
public de Voies navigables de France. Les 3 milliards d’euros prévus sur dix ans par le contrat 
d’objectifs et de performance ainsi que le plan de relance représentent, certes, une hausse de 
moyens alloués au transport fluvial mais ils ne permettront pas de développer tous les canaux 
pour les adapter au fret. Cependant, les besoins se comptent ici en centaines de millions d’euros 
pour la décennie, et pas en dizaines de milliards comme en matière ferroviaire ! Par conséquent, 
des moyens limités permettraient d’augmenter la part modale du transport fluvial. Avis 
favorable. 

M. David Valence rapporteur pour avis. Réjouissons-nous que VNF ait tenu ses 
objectifs et consommé les importants crédits qui lui avaient été alloués dans le cadre du plan de 
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relance puisque le rythme moyen de consommation est passé de 150 millions avant 2020 à 
230 millions – 250 millions cette année. Ce soutien particulier de l’État à VNF se poursuivra 
puisque, en ajoutant un versement direct de l’AFITF à VNF de 14 millions, le concours global 
de l’État s’élèvera à 127 millions. 

En revanche, je pense que la stabilisation des effectifs de VNF et la révision du 
principe du plafonnement de la redevance hydraulique seraient des mesures plus efficaces 
qu’une nouvelle hausse des crédits. 

M. Dominique Potier (SOC). Je suis convaincu qu’un renforcement des 
investissements permettrait d’augmenter encore davantage le trafic. Les industriels cherchent à 
s’installer près d’un réseau ferroviaire ou fluvial. La présence de ces deux modes de transports 
multiplierait la compétitivité des entreprises sans altérer le bilan carbone. Il serait dommage 
que la puissance publique fasse obstacle à cette demande qui émane des industriels eux-mêmes, 
désireux de tenir leur place dans la compétition mondiale. Nous devons engager une réflexion 
globale sur les zones d’activité portuaire, les zones industrielles, le transport fluvial et le 
transport ferroviaire. Enfin, je partage votre inquiétude de voir supprimés une petite centaine 
de postes. Nous aurions pu épargner à cette grande maison cette humiliation inutile. Nous 
devons les rétablir et redonner confiance à tous ceux qui servent le transport fluvial dans notre 
pays. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. C’est grâce au plan de relance que 
VNF a pu réaliser des travaux. Quand on donne de l’argent aux opérateurs de transport, qu’il 
s’agisse du transport fluvial ou ferroviaire, ils savent le dépenser utilement. Nous continuerons 
à soutenir les efforts de VNF pour moderniser ou régénérer ses infrastructures mais aussi pour 
conserver ses effectifs. Un amendement relatif à la redevance sera également présenté. 

La commission rejette l’amendement. 
 
Amendement II-CF412 de Mme Alexandra Masson  
M. Philippe Lottiaux (RN). Il s’agit d’augmenter les crédits de VNF pour lui 

permettre de moderniser son réseau. Les montants proposés sont plus modestes pour vous 
permettre d’adopter cet amendement. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Les montants sont en effet 
insuffisants mais je rendrai tout de même un avis favorable. 

La commission rejette l’amendement. 
 
Amendements identiques II-CF1254 de la commission du développement durable et de 

l’aménagement du territoire et II-CF613 de M. Loïc Prud’homme.  
M. David Valence, rapporteur pour avis. L’amendement tend à augmenter de 

2 millions les crédits alloués à Voies navigables de France afin d’éviter la suppression de 
quarante ETPT. Je déposerai en séance publique un amendement qui tendra à préserver les 
emplois mais sans augmenter les crédits car il a été démontré que VNF pouvait en supporter la 
charge. Je voterai contre cet amendement à titre personnel même si j’en comprends l’esprit. 

Mme Clémence Guetté (LFI-NUPES). C’est l’amendement II-CF163 qui a été 
adopté hier soir en commission du développement durable et de l’aménagement du territoire. 
Nous souhaitons que cesse la politique de destruction des emplois au sein de VNF. En un seul 
mandat macroniste, plus de 440 ETP ont été supprimés.  
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Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Avis favorable. Tous les opérateurs 
qui nous permettraient de réussir la transition écologique, qu’il s’agisse de VNF, de Météo-
France ou d’ONF, subissent le même sort : leurs personnels sont sacrifiés et ils ne peuvent plus 
fonctionner correctement. 

M. David Valence, rapporteur pour avis. Les crédits supplémentaires accordés à 
VNF pour moderniser ses infrastructures expliquent précisément la réduction de ses effectifs. 
Quand on modernise une écluse, on supprime les postes d’éclusiers. En l’espèce, la 
modernisation et la réduction des effectifs qui en a découlé ont atteint un palier, aussi déposerai-
je en séance l’amendement que je viens d’évoquer. 

La commission rejette les amendements. 
 
Amendement II-CF181 de M. Dominique Potier 
M. Dominique Potier (SOC). L’amendement vise à mobiliser, pour 2023, 60 millions 

d’euros afin d’aménager un domaine public fluvial à énergies positives. Il convient en effet 
d’engager une programmation pluriannuelle qui permettrait à VNF d’optimiser ses potentiels 
de production d’énergie – hydroélectricité, géothermie, éolien. Le développement de 
l’hydroélectricité offre une perspective enthousiasmante mais requiert un investissement au 
long cours. 

Un tel investissement permettrait de renforcer les réserves d’eau de VNF, qui peuvent 
être utilisées pour lutter contre les incendies ou irriguer les sols en période de sécheresse. Il 
garantirait de surcroît la continuité de la logistique. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Je partage votre souhait d’augmenter 
la capacité de production d’énergie décarbonée par VNF, ce qui accroîtra ses ressources et lui 
permettra d’investir suffisamment dans les canaux pour augmenter la part modale du transport 
fluvial. De surcroît, les représentants de VNF nous ont indiqué, lors de leur audition, que le 
contexte actuel de renchérissement des coûts d’investissement et de fonctionnement, auquel 
s’ajoute la hausse des matières premières et l’inflation, augmente les coûts des projets hydro-
électriques en cours. Un nouveau soutien serait donc le bienvenu. Avis favorable. 

M. Philippe Lottiaux (RN). L’hydroélectricité et la géothermie sont intéressantes. 
Toutefois, nous ne soutiendrons pas cet amendement car il fait mention de nouveaux projets 
éoliens, et vous connaissez notre position sur ce sujet. 

La commission rejette l’amendement. 
 
Amendements II-CF153 de M. Gérard Leseul, II-CF608 de M. Loïc Prud’homme et 

II-CF168 de M. Gérard Leseul (discussion commune). 
M. Dominique Potier (SOC). Je reconnais que la majorité fait un effort sans 

précédent pour la filière vélo concernant les infrastructures. Toutefois, si nous voulons être au 
rendez-vous de la bifurcation, il nous faut démultiplier cet effort. La crise que nous traversons 
nous amène à penser le développement du vélo de façon plus massive. Tel est le sens de ce 
premier amendement, qui reprend la trajectoire du plan Vélo du Gouvernement en l’amplifiant. 

Mme Clémence Guetté (LFI-NUPES). Il s’agit de consacrer 235 millions d’euros au 
financement d’infrastructures de pistes cyclables et à la structuration des réseaux d’associations 
d’usagers du vélo. 



—  48  — 

M. Dominique Potier (SOC). Ce troisième amendement, modeste d’un point de vue 
budgétaire, vise à renforcer les moyens du secteur associatif dans les domaines de l’ingénierie, 
l’animation et la médiation sur le terrain. Le secteur associatif et, plus largement, les acteurs de 
l’économie sociale et solidaire peuvent jouer un rôle déterminant pour faire de ce plan Vélo un 
dispositif ambitieux. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Avis favorable aux deux premiers 
amendements, qui sont cohérents avec les préconisations de la FUB (Fédération française des 
usagers de la bicyclette), laquelle estime nécessaire d’investir 500 millions par an pendant cinq 
ans pour doubler le réseau cyclable. Si nous sommes conscients des progrès effectués avec 
l’annonce de 250 millions d’euros en faveur du plan Vélo pour 2023, cela reste insuffisant. 
Beaucoup de retard a été pris et la marge de progression est énorme. 

Avis favorable au troisième amendement, qui vise à soutenir financièrement le réseau 
associatif. Celui-ci est un acteur très important pour le développement du vélo dans les 
territoires en aidant à faire connaître les différents dispositifs – appels à projets dans le cadre 
du Fonds mobilités actives pour la création d’axes cyclables, marquage obligatoire des vélos 
pour lutter contre le vol, forfait mobilités durables... 

M. David Valence, rapporteur pour avis. Une enveloppe de 250 millions d’euros 
est prévue l’an prochain pour le plan Vélo, soit cinq fois plus que ce qui était annoncé en 2019. 
Nous avons formulé en commission la recommandation que la moitié au moins des 200 millions 
consacrés aux infrastructures soient fléchés vers des collectivités du bloc communal de moins 
de 100 000 habitants. C’est en effet dans les zones rurales et périurbaines que le vélo doit 
progresser et qu’il faut concentrer l’effort. Avis défavorable aux deux premiers amendements. 
Quant au soutien aux associations locales, il relève des collectivités territoriales, les grandes 
associations nationales étant déjà accompagnées par l’État. 

La commission rejette successivement les amendements. 
 
Amendement II-CF609 de Mme Alma Dufour. 
Mme Alma Dufour (LFI-NUPES). Alors que nous nous apprêtons à clore la 

discussion sur les mobilités alternatives à la voiture, nous n’avons encore adopté aucun 
amendement d’augmentation des crédits en faveur des transports ferrés, du fret fluvial ou 
ferroviaire ou encore du vélo. Le bouclier tarifaire pour le carburant nous a coûté à lui seul 
4,4 milliards à fin septembre et il nous en coûtera au moins 700 millions de plus pour le mois 
d’octobre, soit plus que ce que nous vous proposons de dépenser pour investir dans des 
infrastructures de long terme. Le Gouvernement se rend-il compte que notre lenteur à passer 
aux transports propres et aux énergies renouvelables nous rend particulièrement vulnérables à 
la crise énergétique ? Je me demande si, du point de vue de la maîtrise des finances publiques, 
tout cela est bien rationnel. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Cet amendement est très intéressant 
mais il relève du programme 174 et non du programme 103. Demande de retrait. 

L’amendement est retiré. 
 
Amendement II-CF689 de M. Jean-Luc Fugit. 
M. Jean-Luc Fugit (RE). Les deux grands constructeurs automobiles français se sont 

positionnés sur le segment des VUL (véhicules utilitaires légers) à hydrogène. Je soutiens ce 
choix stratégique car les VUL sont mieux placés que les véhicules électriques, qui ne répondent 
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pas à toutes les contraintes, pour entrer dans les zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m). 
Toutefois, le prix d’achat d’un VUL équipé d’une pile à combustible à hydrogène est bien plus 
élevé que celui de son équivalent en diesel. L’amendement vise donc à financer une prime à 
l’achat couvrant jusqu’à 80 % du surcoût. Cela aidera nos artisans à acheter 1 000 à 
1 500 véhicules en 2023 et permettra à nos acteurs industriels d’amorcer la mise à l’échelle 
nécessaire pour pouvoir ensuite réduire les coûts de production. 

Mme Christine Arrighi, rapporteure spéciale. Le Gouvernement va devoir choisir 
quelle filière il veut vraiment développer – biocarburants de deuxième génération, véhicules 
électriques, hydrogène – de façon à orienter les industriels car tout cela manque encore de 
visibilité. Concernant l’amendement, il est lui aussi mal budgété et relève du programme 174. 
Demande de retrait ou, à défaut, avis défavorable. 

L’amendement est retiré. 

* 
*      * 
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